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1\CTES DU POUVOIR CENTRAL 

Mllltairco 

ARRETE No 906-55iC. du 9 novembre 1955 promul­
guant au Togo la loi nO 55-1074 du 6 aotlt 1955. 

LE GoUVERNEt'R DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CHEVALIRR DB t3 LÉGION D'HONNEUR, 

ColllllllSSAIllE DE LA. RÉPUBLIQUEd.u TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermi.nant les attributions 
et les pou\'oirt> du Commi.'!saire de If!. Hépuhlique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; ~ 

Vu le dv,cret du 16 a\'ril 1924 sur le mode de promul.~tion 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

• ARRETE: 

AIITICLE PREMIER. - Eilt j!romulguée dans le Ter­
ritoire du T<lgo la loi nU 05-1074 du 6 août 1955 
relative aux avantages accordés aUX personnels mili­
taire> participant au maintien de l'ordre dans cer­
taine. circoDstances. 

AIIT. 2. -. Le présent ·àrrèté scra enregistré,pu­
bli~ et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 9 novembre 1955. 
J. BÉRARD. 

LOI No 55-1074 du 6 aQtlt 1955 relctive aux avanta_ 
gea accordés aux personnels m,litaires participant 
au maintien de l'ordre dans certaines circonstanCe8~ 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la Républi­
que ont délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

LE PRÉSlDENT DE LA R}.::Pl..~LIQUE 'PROMULGUE LA LOI 

DONT LA 9'?ENEt:'R SUIT: 

ARTICLE PREMIER. - Sont applic",bles aUX mi­
litaires Il... forces flrmées françaiDes employées au 
maintien de l'ordre li darer du 1er janvier 1952 bors 
de la Métropole et, éventuellement à leurs ayants 
eauoo, les dlSpositiollB légales énwnérées ci-après: 

Articles L. 2, L. 3, L. 5, L. 12, L. 13, L. 136 bis, 
L. 393 à 396, L. 461 à 490, L. +93 à 509, .L. 515 
L. 520 du ()Qde des pensiollB militaires d'invalidité 
et des victimes de la guerre; 

Articles L. 48 et L. 135 du code des pensions d· 
viles 'et militaires de retraire. 
• 2. L'ensemble des dispositions prévues en matière 

de blessures de guerre et de délégation de solde leur, 
sera applicable.· 

3. Ceux de ces militaires blessés au cours des 
opérations de maintien de l'ordre auront droit auX 
avantages prévus en faveur des militaires visés à 
t'article L. 37 du code des pensions militaires d'inva­
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lidité et des victimes de la guerre, dès lors que seront 
remplies le" conditions relatives à la nature ou 11 
la graviti de l'infirmité ou des infirmités défiriies audit 
arHele L. 37. ' 

ART. 2, ~ Pour chaque circonstance, le champ 
d'application de la présente loi sera défini par un, 
arrêté pris par le Ministre de la Défense nationale 
et des, Forces armœs, le Ministre des J;'inanoos et le 
Ministre des Anciens Comhattants et Victimes de la 
Guerre. 

ART. 3. - Pour la période du 8 mai 1945 au 31 
décemhre 1951, des decrels pris. sur le rapport du 
Ministre de la Défense nationale et des Forces ar­
mées, du Ministre des Finances et des Arfaires éco­
nomiques et du Ministre intéressé fixeront celles des 
dispositions de la I?résente loi qui pourront être ap­
pliquées aux militaITes employés au maintien de l'or­
die hors de la Métropole' ct, éventuellement, 11 leurs 
ayant/! eause. 

J;'ait à Paris, le 6 aoÛt 1955. 
René CoTY. 

Par le Président de la Répuhlique : 
Le président, du conseil des ministres, 

'Edgar }'AtJRE. 

Le mmistre ae l'intérieur; 
Maurice BoultGÈs-MAUNOURY. 

Le mini,tre de la défense nationale 

e! des forces armée., 

Pierre KOENiG. 

'-Le ministre de,s fmances et des affaires économIques, 
Pierre PFLlMLI". 

Le ministre de la France d'Outre-Meri 
Pierre-Henri TElTGBN. 

Le ministr.des anciens comballants 

e! victimes de la guerre, 

Raymond TamouLET. 

Le ministre des affaires marocaines et tunisiennesj 
Pierre JULY. 

ARRETE No 909-55iC. du 10 novembre 1955 pro­
mulguant cu Togo le décret nO 55-1407 du 19 
octobre 1955. 

LE GoL'Vll:RNEUR DE I.A, FRA"CE D'Ü'iTRE-MER 

CrœV!.LIElt DB r.A t.l$olON D'UONN'Et'R, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO} 

VU le décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Comtnl$$aire de ln République au Togo; 

Vu le d4cret du 3 janrier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'a&!emblées 
repl'éstntativ~; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le m"ode de promulgation 
et de publkation des textes r~lementai.res ,au Togo; • 

ARRETE, 

, AllTlCLE' PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
, ritoire du TOgD le déeret nO 55-1407 du 19 Dctobre 
, 1955 relatif à l'application aUX militaires de l'armée 

de terre originaÎrej; des territDires d'oulre-mer des 

• 

dispDsitions législath-e. ct réglementaires cOl,lcernant 
les cadres de cette armée. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­

hlié et communiqué partDut où hesoin sera. 


Lomé, le 10 novemhre 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 55-1407 du 19 octobre 1955 relatif à 

l'applicatioI! aux militair.. de l'armée de terre 

oTlginaires des territoires d'outre_mer des disposi­

tions légi.lative~ et réglementaires cancemant le~ 

cadr.es ile celte crmée. 


Le président du oonseil des ministres: 

Sur le rapport du ministre de la défclIse nationalé et dt6 


forces armées, du ministre de la France d'outre-mer, 


Vu ln loi dn 31 mars 1928 sur Je reerutement de l'armée; 

Vu la loi du 20 .septcOlhre 19-i7 portant statut organique de 

1"Algérie, 


DECRETE: 
TITRE PREMIER~ 

DiEpositions générales. 
ARTiCLE PREMIER. - T,ous les dtoyens français 

ac~dent, sans eonsidérations d}origi.ne ethnique ou 
de statut personnel, dans les mêmes cDndition. et 
avec les mêmes dr,oits et les mêmes obligations, ù. 
tous les grades de la hiérarchie militaire. lis reçoi­ ! 
vent application de toutes les dispositions légale, 
et réglementaire!' régissant ~ per'lOnlll"ls de leur, 
grade dans le,\! cadres de l'armée' active DU des réser­
""S, sous r,éserve de celles qui résultent de leur statut 
civil per~U1el. 

En pa~ticulier tous les jeunes ,Français ont un égal 
accès aux ,écoles militaires de; recrutement des officier, 
et des pe~scnnels assimilés. 

TiTRE II. 
Régime, transItoLl". 

ART: 2. - Par dérogatioru! temporairoo ,aux diapo, 
sitions de l'article précédent, les militaires des ter­
ritoires d'outre-mer qui n'ont pas eu ,la possibilité 
pratique d'aecéder normalement aux gradés de la, 
hiérarchie militaire, en raison des conditi,Dns défa­
vorables dans lesquelles ils se 8011t trouvés parce 
qu'ils n'ont pas eu le français comme langue mater­
nelle et Dnt été élevés dans un pays où l'organisation 
scolaire dilfèrc de l'organisatioll scolaire métrDpoli­
taine, peuvent accéder aux grad,,'S de la hiérarchie 
au titre d;un régime transitoire défini ci-après ct 
caraetédsé par un assouplissement des exigences du 
recrutement initial et de Pavanœmen,t. 

ART. 3. - Les militaires visés li l'article 2 précé­
dent, qui, en application des dispositions de l'artiele, 
1er, ont choisi de servir sous le régime légal et régle­
mentaire commun all..'t ntilitaires de leur armée, dé­
nommé ci-après statut général, ne peuvent pins ~tre 
admis au bénéfice du régime transitoire, sauf sur, 
demande, agr,éée par le ministre de la défense )'lationa­
le e,! de. for""s armées, pour être nommés au grade 
de 'IOuB-lie,utenant d:active ,DU de réserve. .' 

http:d}origi.ne
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ART. 4. - Les officiers, sous-officiers et caporaD-,{ 
d'active et de réserve bénéficiaires du régime tran­
sitoire, peuvent, sur l~ur demande et ,après vérifi­
cation de leur aptitude, être admis au bénéfice du statut 
général avec leur grade et leur ancienneté de· grade. 

L'aptitude requise des officiers est définie par une 
instruction ministérielle .particulière. Celle des sous­
officierset caporaux résulte de la possession d'un dcs 
titres de qualification exigée des militaires de même 
grade du statut général. 

S'ils ne possèdent que la qualification d'un grade in­
férieur, les militaires non officiers peuvent, s'ils y 
consentent, être admis au bénéfioe du statut général 
,daIL'l ce dernier grade. Ils comptent alors comme aoc­
'cienneté de"grade le temps écoulé depuis leur nomina­
tion au grade inférieur dans le régime sous lequel ils 
servaient précédemment, déduction faite, le cas éché­
ant, de~ interruptions de service. 

• ART. 5. - Les Inilitaires bénéficiaires du régime 
transitoire concourent entre eux, dans ehaque arme 
~u servie:e, pour l'avancement et les décorations; 

Sauf dérogations stipnléês aux titres III et IV ci­
après, ,ils reçoivent, dans ces domaines, application 
des règles concernant les personnels militaires de 
même gradc du statut général. 

ART. 6. - Les militaires bénéficiaires du régime 
traIL'litoire et titulaires d'un grade sont affectés en 
,principe dans les corps, formations ou serv~oes pù 
leurs oonnaissances particulières, langues ou idiomes 
notamment, sont· utiles. 

Les conditions dans lesquelles les militaires de car­
rière servant sous le régime transitoire participent 
au. service extérieur S!ont réglées par instruction du 
ministre de la défense nationale et des forces· armées. 

ART. 7. - Une instruction ministérielle fixera les 
eonditioIL'l daos lesquelles les mIlitaires bénéficiaires 

'du régime transitoire défini au présent titre exercent. 
le droit au commandement. 

TITRE III. 
Régime tranJlitoire applicable aux officiers d'.active. 

ART. 8. - Peuvent être nommés gOus-lieutenants 
d'active au titre du régime transitoire conformément 
aux dÎ3p03itions des articles 2 "et 3 ci-dessus: 

Les sous-offi.ciers qui, rempli:3sant les conditions 
d'aocienneté de grade et d'âge fixées par le ministre 
de la défense nationale et des forces armées, satisfont 
à un concours d'entrée et à un examen de sortie, 
9ui leur sont réservés dahs une école de sous-officiers 
elèves officiers; 

Les adjudants-cbefs et les adjud;mts réunissant au 
m.oÎns huit ans de service, dont deux années dans 
ces grades et sathfabant, en :outre, aux conditions fi­
xées annuellement pour l!avancement; 

Les offit-iers de réserv,e satisfabant aux conditions 
définies par l'article 3 (paragraphes 50, 6° et 70 ) de la 
loi· du 14 avril 1832, uiodifiée le 4 janvier 1929. 

ART. 9. - Peuvent être nommés lieutenants d'active 
au titre du régime transitoire, les lieutenants de ré­
serve satisfaisant aux eonditions définies par l'article 

4 (paragrapbes ilo, Jo et 4<» de la loi du 14 avril 
1832, modiIiée l'e 4 janvier 1929. 

ART. 10. ~ Les lofficiers ser~ant au titre du régime 
traositoire sont soumis aux dispositions de la loi du 
19 mai 1834 sur l'état des officiers. Sous réserve 
des prescriptions des articles 5, 6, 7 et 11 du présent 
décret, ils re<,'Oivent application des dispositions .1'­
plicables aux officiers des troupes métropolitaines 
iOU coloniales, notamment en matière de rémunéra­
tion, de pensions et de limites d'àge. 

ART. 11. - Les sous-lieutenants sont promus lieu­
tenants après deux ans de grade. .. 

L'accession aux grades supérieurs ù celui de lieute­
nant a Heu uniquement au choix. 

TITRE IV. 
Régime trunsitoirè aPPlicable aux oftic'ers de. réserve. 

ART. 12. - Peuvent être nommés sOus-lieutenants 
de réserve au titre du régime transitoire confol'lué­
ment aux dispositions des articles 2 ct 3 ci-dessus: 

10 Les aspirants de réserve issus d'un peloton 
d'E.O.R. auquel ils ont été admis par concours par­
ticulier; . 

20 .L<lB aociens adjudaots-cbefsetadjudaots d'actiye; 
30 Les sous-officiers de réserve titulaires d'un bre­

vet de cbef de section ou satisfaIsant à nn exame~ 
d'aptitude. . 

ART. 13. Peuvent être nommés officiers de 
réserv,e aU titre du régime transitoire, avec leur grade 
ou; éventuellement, le grade supérieur, les officiers 
servant ~ous ce régime, retraités ou démissionnaire:;. .- ~ 

ART. 14. - Sous réserve des dispositions .5, 6, 7 
et 15 du présent décret, les officiers de réserve au 
titre du r,égime transitoir,e reçoivent application de la 
loi du 8 janvier 1925 et des lois et règlements con­
l"ernant les officiers de r.éserve. 

ART. 15. - Les sOus-lieutenants de réserve servant 
au titre du régime transitoire sont promus lieute­
nants conformément aux rè~les ,!pplicables aux offi ­
ciers de réserve du statut genéral. 

L'acOI?ssion aux grades supérieurs a lieu uniquement' 
atl choix, les promotions. aux divers grades sont su­
bordonnées à l'accomplissement des périodes fixées 
pal' la loi du 8 jaovier 1925. 

TITRE V 
Dispo.,itio7ls particulières. 

ART. 16. - Les nfficiers, sous-officiers et bommes 

de troupe visés à l'article 2 ci-dessus qui étaient 

soumis, dans Pactive ou dans la réserve, aux prescrip­

tion. de la réglementation dite indigène· ou autocbto­

/le sOllt admis au. bénéfice des dispositions du présent 

décrèt. 


ART. 17. - Les Inilitaires ressortissants des terri ­

toires du Togo et du Cameroun reçoivent appli ­

cation du présent décret. 


ART. 18. - Le décret du 9 février 1939 relatif à 

l'accès des 'écoles Inilitaires au): indigène:, sujets ou 

protégés français est abrogé. 
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ART. 19. - Le m:i,rtistre· de la défense nationale 
et dei! forces armées et le ministre de la France d'ou­
,tre-mer _sont, chacun en ce 9ui _le C4>neenlC, chargés 
de l'appUcation du présent decret, 'lui sera publié au 
Journal offtâel de 1" République française. 

Fait It Paris, le 19 octobre 1955. 
Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le mUllstr. de la défense nationale 

. et des force, armées, 
, Pierre BILLOTTE. 

Le minutre de la France d'outre_mer, 
Pierre·Henri TEITGEl<. 

ARRETE No 914.55/C. du 11 novembre 1955promul­
. guant au Togo le décret no 55-1425 du 29 octobre 

. 1955. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE n'ÛUTR"'~' 
CHEVA.LIBR DK LA. LÉG:IO!'i D'nONNEt:1l, 

CO"MMISSAIBE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le d6eret au 23 mars 1921 déterminant les attributiou 
. et le! pouvoirs 'du Commissaire de la République au TOlO; 

Vu le dMret. du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admi:nistrnth.-e du territoire du Togo et creation dtassembiées 
représentatives; , 

Vu le décret du Hi ayril 1924 sur le mode de promulgation 
~t de publication des textes r.~glementaires au Togo; 

ARRETE: 

ART'CLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 55-1425 du 29 octobre 
1955 portant extension aux l"'rsonnels militaires en 
"",rvice dans les territoires relevant de l'autorité du 
ministre de la Franoo d'outre-mer des dispositions 
du décret no 55-495 du 10 mai 1955 portant majo­
ration, à compter du 1"' janvier et du l"octobre 
1955 des émoluments soumis à rdeuues des person­
nek civils et militaires de l'Etat. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
hlié et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 novembre 1955. 
J. BÉJlAlln. 

DECRET No 55-1425 du 29 oclobre 1955 portant 
exte,uion au," !>er.,olllleL, militalfes en service dans 
les territoirell d'outre.mer relevant de l'autorité 
du ministre de la France d'outre.mer des dispo­
sitionsdu déerel no 55.495 du 10 mai 1955 portcnt 
majoration, à com!>ter du 1,' janvier et du 1er 
octobre 1955 des émoluments soumis ù retenues 
de. !>ersonnels civils el militaires de l'Etat. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du miuistre de la France d'outre-mer, du 

ministre de la défense nationale et des forces armées, du 
ministre ~ fin!luces et des affaires économiques, -du secré· 
taire d'Etat aU:K finanees et au" nffaires économiques et du 
seecétaire_ d'Etat à la présidence du OOIIseil, ' 

Vu la loi ut 50-772 du :30 juin 1950 fixant les conditions 
.!'attrib\lti()l1 des 5QJdes et indemnitës. des fonctionnaire.... civil!! 

, 

et militaires releY{mt du tninis:tère de la France d'outre-mer, 
les conditions de recrutement, de mise en congé ou à la retraite 
de eea personnels; 

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlement l;ur Ù 
sÇllde. et les accessoire, de solde des troupes coloniales et métro­
politaines il la charge du département des colonie6 et les 
textes qui l'ont modifié; 

Vu l'ordonnance nÇ -:1.5-1380 du 23 jùin 1945 portant réforme 
générale du régime de solde des militaires et assimilés des 
armées de terre, de mer et de l'air; 

Vu le déert!t n" 45.0157 dn 28 déeembre 1!H5 fhant le régime 
de solde des troupes coloniales et métropolitaines il la charg<l 
du dfpartement des colouiesj 

Vu le décret n~ 47.2163 du 10 novembre 19-17 fixant le régime 
de solde et d'indemnités applitabk aux militaires flon-officiers 
res.sortisstlnts des territoÎres ielevant du département de la 
France d~outre~mer, en service dans œs territoires; 

Vu le d(Î{)ret n" 51-1185 du 11 octobre 1951 {hanl tes régimes 
de rémunération et des prestatfons familiales des militaires à 
solde - mensuellc. et à solde spéciale progreslii ve entretenus au 
compte du budget du ministère de la France d'outre-mer dans 
les territoires relevant de ce min1stère; 

Vu. Je décret n" 51_1187 du 11 octobre 1951 portant exten­
sion du Complément provisoire de solde. au~ personnels mili­
taires en senice dans les territoires relevant de rautorité du 
ministre de la France d'outre~mer; 

Vu le décret n" 52.384 du 4 auit 1952 portant extension aux 
militaires en service dans les territoires d'outre-mer, reJevut 
de l'autorité du ministre de la Fran(',e d'outre~mer. des dispo­
sttions du décret n" 51.1129 du 26 septembre 1951 portant majo­
ration des traitemenlS et soldes des personnels CIvils et mili­
taires de l'Etat: 

Vu le décret n" "54.1126 du 3 novembre 1954 portant exten­
sion aux personnels militaires en service dans les territoires 
d'outre-mer relevant de l'autorité du' ministre de la Franee 
d'outre-mer des dispositions du déeret nI> 54-540 du 23 mai 1954 
relatif aux traitetnents~ soldea et indemnités des penonnela 
eivils et militaires de l'Etat; 

Vu le décret n" 55-495 du 10 mai 1955 portant majoration, à. 
oompter du lU janvier et du 1"( oetobre 1955, des émolîunents 
soumis à retenues des .personnels ei,,·iJs et militaire!} de PEtat; 

Vu le décret n" 55-496 du 10 mai 1955 modifiant le dé.cret 
n~ 54~1084 du 8 )lo\'embre 1954 insdtuhnt1 à comiHer du 1"~ jan"" 
vier 1955, un complénle,nt temporaire de rémnnération en 
faveur des personnels c~'iils et ~litaires de l'Etat; 

Vu Je décret n" 55~714 du 20 mai 1955 po~tant exten*ion aux 
perwnnels militai~es en ser\,jee dans le;? territoires d'outre--mer 
relevant de l'autorité du mini.stre de là France 'd'outre-mer. du 
dispositions du décret n" 5-l-1084 du 8 nO"'embre 1954 instituant, 
à eomrter du lU janvier 1955t un complément temporaire de 
rémuneratloll en fa,,'eur des personnels civils et 8tilhaire:J de 
l'Etat; -, ~ 

Vu le décret nI' 55-713 du 20 mai 1955 portant e!teDslon aux 
personnels militaires en service dans ,les territoires d!outre~mer 
relcNlflt de l'autorité du ministr'e de la France d'outre-mer, des 
dispositions du décret n° 54~1002 du a novembre 1954 majorant 
à compter du 1"" janvier 1955~ }!!s traitements' et soldes des 
personnels civils et militaires de l'Etat; 

Le conseil des ministres entendu, 

D2CRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Les personnels militaires en 
service dans res territoires relevant de l'autorité du 
ministre de la France d'outre·mer énumérés ci-après: 
Afrique Decidenta!') frlln~aise, Togo, Cameroun, Afri· 
que équatoriale française, Madagascar et dépendances, 
territoires des Comores, Côte française des Somalis, 
Saint·Pierre et Miquel{}l1, Nouvelle-Calédonie ct dé. 
pendances, Nouvelle-Hébrides, îles Wallis et Futuna• 
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Etablissemcnts permanents des terres australes et an­
tarctiques françaises' reçoivent application des dispo­
sitions du décret nO 55-495 !Ju 10 mai 1955, ' 

ART. 2. - Les nouveaux montants des émoluments 
soumis à rctenues pour pension résultant de l'appli ­
calion du présent décret entrent en compte pour le 
calcul: ' 

1
Du complément spécial prévu par l'article 2 (alinéa 

0 ) de la loi no 50-772 du 30 juin 1950etréglemente 
par les articles 3 et 4 du décret nO 51-1185 du 11 
octobre 1951; 

De l'indemnité d'éloignement et de son supplément 
familial prévus par l'article 2 (alinéa 2) de ,la loi nO 
50-772 du 30 juin 1950 et réglementé par l'article 7 
du déeret nO 51-1185 du 11 octobre 1951. 

ART. 3, -' Le complément temporaire de rémuné­
ration visé ù l'article 1,' du déeret nO 55-714 db 20 
mai 1955 est fixé au taux annuel dc 6,000 F à cOJup­
ter du le, janvier 1955. Il est supprimé à cOJnp!er 
du 1,' octobre 1955. 

ART. 4. - Les nouveaux montants des émoluments 
établis en francs métropolitains et le complément 
temporaire de r~munér8tion sont payés pour leur 
oontre-vale,ur en 'monnaie locale d'après la parité en 
vigueur au cours de la période sur laquelle porte la 
liquidation multipliée par l'index de correction appli ­
cable à la solde de base. 

ART. 5. - Les dispositions du présent décret ne 
peuvcnt avoir pour effet de réduire la rémunération 
globale que percevaient les intéressés à compter du 
1" janvier 1955 sous l'empire des décrets nOS 55-713 
et 55-714 du 20 mai 1955. 

ART. 6. - Les dispositions des décrets nO' 55-713 
et 55-714 du 20 mai 1955, contraire\! aUx disposi­
tions du présent décret, sont abrogées. 

• ART. 7 . .....:. Le ministre de la France d'outre-m')r, 
le ministre de la défense nationale et des forces ar­
mées~ le ministre des finances et aux affaires écono­
miques, le secrétaire d'Etat aux finances et aux af­
faire. éCÇlIlomiques et le secrétaire d'Etat à la prési­
dence du conseil sont chargés, chacun en ce qui le 
Conee-rile, de l'ex;écution du présent décret,. qui sera 
publié au 'Journal officie! de la République française. 

Fait à Paris, le 29 octobre 1955. 

Edgar FAURE. 


Par le président du conseil des ministre: 

Le minIstre de la France d'outre_m,er, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

Le minutre de [a défense nationale 
el de. forces armées, 

• Pierre BILLOTTE. 

iLe mini.tre de. finances et des 'affaire, économiques, 
. Pierre PFLIMLIN. 

Le .ecrélaire d'Etal auX finance.. 
etaux affaires économ.que.; 

Gilbert-JULES. 
Le secrélaire d'Elat à la présidence rdu conseü, 

Jean MÉDECIN. 

ARRETE No 913-55/C. d!< 11 n()vembre 1955 promul­
guant cu Togo l'arrêté minlstérwl du 12 septembre­
1955. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE n"OUTRE-MER 

CHEVALIER DB LA. LÉOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le dé~ret du 23 mars 1921 déterminant leS attribu<tionlJ'. 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaot nSorgsoisatioD­
administrative =lu territoire du Togo et1tcréation d"assemblé_ 
représentatives; 

Vu le 'décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation. 
et dt" publieation des textes rè-glementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué daus le Ter­
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 12 septembre 
1955 organisant le concours d'admission à la 1re. 
classe du cadre d'ingénieur d'agriculture de la France­
d'outre-mer. 

ART. 2. - .... Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où b.esoin sera. 

Lomé, le 11 novembre 1955. 
J. BÉRARD. 

-----, 

ARRETE ministériel du 12. septembre 1955 organi.; 
sant le concours d'admission à la 1re clas3e du 
cadre d'ingénieur d'Agriculture de 1" France d'ou_ 
tre_m'er. 

De M'inistre de la France d'Outre-Mer, 
Vu l'arrêté du 30 janvier 1948 orga'nisaDt le coneours d'admis­

sion dans la hiérarchie des ingénieurs principaux, ingénielH's en 
chef et des inspecteurs généraux des Serüces de l'Agriculture­
aux colonies; 

n DVu le décret 55:,"41 du 3 janvier 1955 portant règlement 
p'administratioD publique ~elatif au statut particulier du corps; 
des Ingénieurs d'Agriculture de la- France d'outrl"-mer, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Concours d'admission à 
la 1" classe du grade d'ingénie'ur d'agriculture de 
la France d'Oùtre'Mer, prévu par l'àrticle la du 
décret nO 55-41 du 3 janvier 1955 portant règlement 
d'administration publique relatif au statut particulier 
du "orps des Ingénieurs d'Agriculture de la Franee 
d~Outre-Mer, comprend des épreuves écrites dont l'en­
semble constitue l'admisSibilité, et des épreuves,orales.:. 

Ces épreuves sont cotées de 0 à 20. 

ART. 2. - Les épreuves écrites pour l'admissibilité 
1!8 composent: 

a) D'une épreuve de culture ginérale et d'aptitud" 
à l'étude des problèmes généraux d'agronomie, d'éco­
nomie 'et de soci~logie rurales oommWles à tous l~· 
pays d'outre-mer. Elle est dotée du coefficient 8; 

b) D'un travail original et strictemcnt personnel 
présenté sous forme de thèse par le candidat et trai ­
tant, au choix de celui-ci, de l'un quelconque des 
problèmes scientifiques ou techniques posés par L'évo­
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lution de l'agronomie et de la production agricole 
dans les territoires d'outre-mer. Ce travail peut por­
ter, en particulier, sur des sujets ae climatologie, 
écologie, pédologie, biologie, botanique agricole, géné­
tiquc, expérimentation agricole, pbyto-géographie, 
pédologie et ,parasitologie végétale, cbimie et techno­
logie agrioole, normalisation et eonditionnement des 
pl'loduits tropÏc'aux d'origine végétale, rlluttialité, coo­
pération et crédit agricole, etc. Cette épreuve est do-. 
1ée du coefficient 8. ' 

ART. 3. - Les épreuves orales se compo~ent de: 

a) Une intenogation sur le travail personnel fOUl'lli 
par le candidat ct pouvant eomporter des explications 
et des développements oraux (tecbniquès" scientifi­
ques ou autres) Sur les divers points de vue exposés 
dans la thèse. Elle est dotée du coefficient 6: 

b) Une interrogation sur un sujet d'ordre général 
.concernant la. production agricole, l'organisation. de 
,rette production et des services et établissements dont 
elle dépend, la défense des cul t'ures, l'amélioration et 
la protection' des terres cultivées, le conditionnement 
<les produits agricoles, ete., proposé au candidat par
Je jury. ' 

Ce sujet est tiré au sort par, chaque candidat. Une 
'heure est accordée pour la préparation de cette épreu­
;ve orale, pendant laquelle une documentation unifor­
me cboisie par le jury pourra être mise à la disposi­
tion des candidats. 

,Cette épreuv,; est dotée du coefficient 4: 

'cl Une ,épreuve facultative de langues vivantes 
'\allemand, anglais,espagnol, bollandais, italien, por­
,tugais et russe), au choix du candidat. Elle est dotée 
,du coefficient 1. 

Si le candidat subit l'é~reuve sur plusieurs langues, 
Ü ne peut lui être attribue à ce titre uu total de points, 
<!upérieur à 30. 

ART, 4 .. - Les épreuves écrites sont subies soit 
li la Métropole, soit dans les territoires d'outre-mer. 

Les centres d'examen sont fixés: \ . 
Pour la Métropole: à l'école supérieure d':,ppli­

eation d'Agriculture tropicale, à Paris; 
Pour les territoires d'outre-mer: au chef-lieu soit 

. de" territoires, soit des territoires groupés. 
Ces centres d'examen sont organi5~ et surveillés 

par lessojns du Directeur de l'Ecole supérieur,e d'ap­
plication d'Agriculture tropicale en ce qui concerne 
la Métropole, des Cbefs de Service de, l'Agriculture 
~n ce qui ,concerne les territoires d'outre-mer et d'un 
représentant du cadre de l'Agriculture nommément 
désigné en ce qui ,concerne les Etats associés. , 

ÂBT. 5. - Le;; épreuves orales ont lieu il Paris, 
à l'éoole supérieure ù'application d'Agriculture tro­
picale 10U au MinÜ!tère de la France d'Outre-Mer, se­
lon l~ décJ;rlOIlS du Directeur de l'Agriculturc au dépar­
,tement. Les interrogations sont toutes subies devant 
\',enscmble du jury, et les personnalités cbargées de 
la correction des épreuves écrites, sauf celles qui 
.concernent l'épreuve de langues vivan,tes. 

ART. 6. - Le jury chargé de corriger et de noter 
les diverses épreuves de ce concours est constitué 
comme suit: 

l'résident: 

Le Directeur de l'Agricuiture, de l'Elevage ct des 
Forêts. 

Membres: 

Le Directeur du Personnel ou son représentant; 
Le Directeur du Contrôle ou son représentant; 
L'Inspecteur général, cbef du ServiGf' ccntral de 

l'AgricuI: ure à la Direction de l'Agriculture, ou son 
. repl'ést'ntant: 

Le Directeur de la section technique d'Agriculture 
tropicale ou son représentant; 

Deux représentants ou délégués du personnel. 
Ce jury se réunit sur convocation de son Président. 
Il peut s'adjoindre, à titre consultatif, des profes­

seurs de l'Ecole supérieure d'application d'Agriculture 
tropicale ou de personnalités choisies en raison de leur 
compétence et en fonction des thèses soutenues par 
les divers candidats. ' 

ART. 7. - Le concours a lieu tous les ans au mois 
d'octobre. La date des épreuves écrites est fixée au 
moins huit mois à l'avance par insertion au Journal 
officiel de la Républi'{ue française, ainsi qu'au Bulle_ 
tm officie! du Ministere de la, France d'Outre-Mer. 

ART. 8.. -' Son t admis à concourir les ingénieurs 
de 2, classe ,qui remplissent dans l'année suivant 
celle du concours les conditions fixées par l'article 
,18 du décret nO 55-41 du 3 janvier 1955. 

Une année au moins avant de réunis lei conditions 
néœssaires pour participer au concours ou avant la 
date du ooncours auquel ils désirent participer, les 
candidats doivent adresser, par la voie officielle, leur 
demand;e d'inscription au Directeur de l'Agriculture, 
de l'Elevage et des Forêts au Ministère de la France 
d'Outre-Mer, ainsi que le ou les sujetlj de thèse qu'ils 
proposent il l'approbation du jury. Ils doivent égale" 
ment indiquer la .ou les langues vivantes sur' lesquel­
1"" ils demandent à être interrogés., _ 

Le;; sujets de tbèse, sont examiné. par le jury 
qui les approuve <lU les refuse . 

Le sujet retenu par le jury doit être communiqué au 
candidat au moins dix mois avant la date du concours~ 
La thèse elle-mêlne est remise au president du centre 
d'examen le jour où a lieu l'épreuve écrite prévue 
à l'article 2. ' 

ART. 9. - Le suj,et- dé la composition écrite est 
choisi par le jury parm:i les divers sujets présentés 
par le Directeur de l'Agriculture. 

La question choisie est immédiatement reprodui~ 
en autant d'iexemplaires qu'il y a de centres d'exalnens 
et ees exemplaires sont mis sous pli cacbeté portant 
la mention: « Concours pour l'adlnission il la l r.: 
classe du grade d'ingénieur d'Agricultul'C de la France 
,d'Outre-Mcr >, en préSence de quatre au moins dc,," 
membres du jury• 
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ART. 10. - Pour chaque centre d'examen il est 
nommé un président de la commission de surv,cil­
lanre chargé d'assurer la régularité des opérations du 
concours. " 

Les' plis contenant les questions sont envoyés so!,," 
".ouvert du Chef du territoire par lettre recommandee, 
aVC>J accusé de récepti,on, .aux présidf";nts,des eomlnÎs­
sions de surveillance. o,s plis ne sont ouverts qu'au 
moment dc la composition, en présence des candidats. 

ART. 11. -:- L'épreuve écrite fi. une durée de quatre 
heures. Dans les (>entres d'examen des .territoires d'ou­
tre-mer, elle doit avoir lieu, en principe, de huit 
heures à douze heures. 

ART. 12. - Les compositions sont faites sur du 
papie!' format ministre fourni par l'Administration. 
Elles ne doh:ent porter ni nom, ni signature. Ch!lque 
candidat inscrit en tète de sa eompositinu, dans le 
".oin de gauche, une devise et un signe de son choü,. 
Il les reproduit sur un bulletin portant ses nom, pré­
noms et signature. 

Les bulletins sont placés dans une enveloppe por­
tant le mot «bulletins ». Cette enveloppe est fermée 
et cachetée devant les candidats. 

. Le temps prévu pour l'épreu~e, une fois écoulé, 

les compositions sont placées sous pli fermé et ca­
cheté devant les candidats ct portant la mention 
«Concours pour l'admission à 1.. .1'" classe du grade 
d'ingénieur d'Agriculture de la Franre d'Outre-Mer >. 

ART. 13. - Les plis contenant les éprenves ainsi 
que le pli contenant les bulletins sont réunis en un 
seul paquet .et adressés, ainsi que les' thèses, avec 
Je procès-verbal des séanoes par la voie officielle 
au Ministère dl> la France d'Ooutre-Mer, .au Direc­
teur de l'Agriculture. 

ART. H. - Le Directeur de l'Agriculture, prési­
dent du jury, centralise tous les plis, il conserve les 
pJ;is contenant les bulletins et remet les compositions 
aux membres du jury chargé de la correction et la. 
~tation des é~reu,_ éerites, cn présence de tout 1", 
lUry. 

ART. 15. - Les "';ndidats admis il passer les épreu­
~ écrites sllbissent les épreuves orales, sauf ceux qui 
auraient .été éliminé!< à la suite d'une fraude ou qui 
au,aient obtenu une note inférieure à 10'sur 20 à 
l'une iOU à l'autre des deux épreuves écrites prévues 
à l'article 2. 

ART. 16. - La note définitive de chaq'oo candidat 
,,'.établira en faisant la somme de : 

Coefficient 

10 La noie obtenue à l'épreuve écrite 8 
• 20 • La note obtenue par la thèse . 8 


30 La note obtenue par l'interrogation· sur la 

thè>le • • • • • • • • • . . • •• 6 


4> La uot" obtenue il l'interrogation sur le 

sujet proposé ·par·le" jury . . • . '. . . 4 


50 La noie obtenue à l'épreuve do; langues vi­
;vantes (facultative) . • • • .'. • • • • 1 

6' La noie d'appréciation sur la valeur du 

candidat . • , . . • . • 3 


La note 5 sur 20 est éliminatoire pour toutes le!' 
épreuves orales obligatoires. 

• 
AItT. 17. La note d'appréciation sur la valeu!" 

du candidat est attribuée par le jury, compte tenu 
de ses titres, travaux, publications, rapports publiés 
.ou Ilon, postes occupés et résultats obtenu~ sur le 
terrain, cea deux dernières matières faisant l'objet 
d'un rapport 'pécial de leur Chef de Service (coe1'­
ficient 3). .. 

ART. 18. - Le nombre de points requis pour être 
déclaré admis au coucours organisé pOllr l'accession. 

1reà la classe du grade d'ingénieur d'Agriculture
d.<l la }<'rance d'Outre-Mer es.t de 420. 

ART. 19. - Les ingénieurs ayant obtenu au moin!> 
ce nombre de' poinœ seront proposables pour le 1~~ 
échelon de la Ir, classe du grade d'ingénieur.. 

ART. 20. - Toutes les épreuves de ce concoun 
sont soumises aux règles générales de discipline des· 
examens et r.OllCours de faculté. 

ART. 21. - Par mesure transitoire et nonobstant 
le.s dispositions du paragraphe 4 de l'article 8 d~ 
présent arrêté, un QOncours supplélnentaire aura lieu 
en février 1956, ouvert aux ingénieurs de 2~ classe 
remplissant dans l:année 1956 Jes conditions fixées 
pa" l'article 18 du déeret nO 55-41 du ;1 janvier 1955; 
les i,ngénieurs reçus à ce concours seront proposables à 
la ln; classe du grade d'ingénieur aU titre du tablea~ 
d'avancement pour l'année 1956. 

ART. 2:.1. - Le Directeur de l'Agriculture est char­
gé de l:exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 12 septembre 1955. 

Pour le ministre et par délégation t 

Le directeur du cabinet, 

Adolphe TOlJFFAIT. ------=------

Harche. 

, 
ARRETE No 912-55[C. du 11 novembre 1955 pro­

mulguant au Togo des arrêtés mi.nistér'e/.$ du 11 
oclobre 1955. 

LE GOUVERNEUR DE LA FIlANCE D~OUTB.E-M:!m, 


CmwA.IJ.Jm DB I..A. L&nON D'HONNEua~ 


CoMMISSAIRE D';' LA HÉPUllL1QUE AU TOGO 

Vu le déc~t du 23 mars 1921 déterminant les attrihutiou 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant 'roorganisation adM 
IllÏD.i.6trative du Territoire du Togo et création d~ab5emhlée& 
~pré$entatives; 

Vu le décret du 16 nril 1924 sur le mode de promulgatioD 
et de puhlication des textes r~glementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARneLE PaEM1ER. - Sont promulgué,s dans 1" 
Territoire du. T.ogo, 

http:CmwA.IJ.Jm
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10 - l'arrêté ministériel du 11 octobre 1955 modi­
fiant l'arrêté du 8 mars 1950 instituant une commis­
sion consul!ative des marchés de travaux publics;' 

20 - l'arrêté ministériel du 11 octobre 1955 por­
tant réorganisation de la commission consultative des 
marchés de, fournitures ou' services imputables sur 
les budgets des terl'ÏtoÎl"cs d'outre-mer ou sur les 
programmes tendant à la réalisation des plans d'équi­
pement et de développement de la loi n" 46-860 du 
.30 avril 1946. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enl'egistl'é, pu­
hlié et (~ommuuiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 novembre 19:;5. 
J. BÉItARI), 

ARRf;TE ministériel du 11 oclobre 1%5 moditiall! 
l'arrêté du 8 mars 1950 inshtuant une cOmfft1Ssion 
cOllsultative de. marchés de travaux publics. 

Le ministre de la France d'outre-nwr, 
Vu le décret n" lO32 du 6 avril 19"2 relatif aux - marcbés 

passés nu nom de PEtat ct les: textes qui l'ont modifié) et 
notamment le décret il" 52-256 tIu 5 mars 1952; 

Vu l'arrêté du 16 octohre 19.f6 fixant les clauses, et condi­
tions générnles imposées aux entrepreneurs de tra,,'aux rublics 
dau1> lCi; territoires relevanl du département de la France d outre~ 
mer; modifié par l'arrêté Il'' 10-199 du 27 novembre 1952: 

Vu le décret n'" 49~500 du 11 avril 1949, modWé par .le décret 
Il'' 52-1249 du 21 novembre 1952. portant application, pour 
les territoires relevant du ministère de la Frauee d'ouIre-mer, du 
décret du 6 avril 1942 relatif nux marchés pas.sés au nom de 
l'Etat; 

Vu le décret nG 49-732 du 3 juill 1949 relatif au mode 
cVétôlblis$l;'mcnt et li la vrocédure ù'exérution det'! programmes 
tendant à la réalisôltion des plans d'équipement et de dévelop­
pement de la loi n" 46-960 du 30 avril 1946; 

Vu }'arrêté Ifu 8 m{\rs 1950 instituant tlne cornlllÎssÎOfl' consul_ 
tative tles marchés de tr8HUX publias au ministère de li) France 
d'outre-mer, modiH(. par rllrri-té n" 890 du 11 février 1954; 

Vn le décrct n° 53~4.0;; du 11 mai 1953 relatif au règlement 
des marchés de l'Etat et des établissements publics nationaux non 
soumis aux lois et usagtls du commerce j 

ARRETE, 

Article unique. - Les artides 1er, 2 et 4 de l'arrêté 
du 8 mars 1950, modifié le 11 février 1954, sont 
abrogés et remplacés pal" les dispositi.ons suivantes; 

«ARTICLE PIth'MlER (nou,..,au). - Il est coustitué 
au ministère de la France d',outre-nler une comnüsslon 
oonsultative chargée d'examiner les projets ,le mar­
chés d'études OU de travaux, entrant dans l'une des 
eatég.ories suivan.tes : 

« a) Marhés imputables aux budgets généraux. lo­
caux et pr,ovÎuciaux ou aux sections d'outre-mer des 
programmes d'exécution des plans d'équipement et 
de développement des territoires dépendant de ce 
ministère, . lorsque le ministre a soumis l'approbation 
des marcbés en ,cause à son aUÙlrisation préalnbl<l; 

• b) l\'larchés imputables à la section générale du 
F.I.D,E.S, et dont le montant nominal dépasse .30 
millions de fraucs métropolitains ou leur contre-valeur 
en monnaie locale» ~ 

«AB.'!'. 2 (nouveau). - La .commission visée à 
"article 1,~ est composée de la façon suivante; 

« a) P,our l'examen des marchés et affaires inté­
ressant les programmes tendant à la réalisation des 
plans d'éqUIpement et de développement de la loi 
no 46-860 du 30 avril 1946 : 

Pr.é5ident. 

«Un magistrat de la cour des comptes. 


Menlbres. 
«lu Un repré'5entant du ministre des finances; 
«20 Le COli trôlcur des dépenses euguliées près le 

ministère de la France d'loutre-mer; 
« ;}> Un membrô de la Section du cmnité des travaux 

publiC's au mÎuÎ3tèl'c de la France d'outre-mer; 
«40 Un rep"éscutant de la direction des prix au 

lninistèl'c des finances et des affaire., éeoIlOluiques; 
«q.:, Un l'cpré5entant de la diréction du contJ'ôte, 

du liudget et du contentieux; • 
«60 Un représentant de la direction des affaires 

éoonomiques et du plan; 
«70 L'ingénieur en chef de .l'iRspcction générale 

des travaux publics dans les attributions duquel en­
trent les lllal"cbé;s examinés; 

«80 Un représentant du territoire intéressé ou de 
l'autorité chargée de passer le marché; 

«90 En outre, un ou plusieUl'S fonctionnaires de 
l'inspection gélléralc des travaux publics de la France 
d'outre-mer seront désignés comme rapporteurs il la 
oommission~ 

«Un fonctionnaire de l'insf.cction générale des tra­
vaux publics assurera le secretariat .de la eomn~iQn; 

« b) Pour l'examen des marchés et aflaires inté. 
ressant les budgets généraux et locaux, 

président. 
«Un magistrat de la eour des comptes. 

Membres. 
« 10 Un membre de la section du comité des travaux 

. publies au ministère de la Frauce d'oùtre-mcr; 
«20 Un representant dé la direction des prix au 

ministère des finances et des affaires écono,lUiques; 
«30 Un représentant de la direction du contrôle, 

du budgot et du oontentieux; 
«4:> un. représ~ntant de la directioo des affaires 

~nomique. et du plan; 
«50 L'ingénieur en chef de l'inspection générale 

des travaux publies dans les attl'ibutiollS duquel en­
trent les marchés examinés; 

«60 Un représentant du territoire intéressé ou de 
l'autorité chargée de pas,scl' le marché; 

4: 70 En outre, un ou plusieurs fonctionnaires de 
l'inspection générale des travaux publics de la Franco 
d'outre-lner serout désignés comme rapporteUl's de la 
commission. 

«Un fonctionnaire de l'inspection géllérale des tra­
vaux p~blics assurera le secrétariat de la comlni~ioH )) ~ 

«ART. 4 (nouveau). - Les projets d'avenants aux 
1ermarchés d'études et de travaux visés à l'ru·ticle 

ci..dessus sont eÀamiués par la conllnÎ3sÎon dans les cas, 
Su,ÎVlUlts : 
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• a) Sur la demande du minitre, lorsque le marché 
initial a été soumis il la commission en application 
du paragraphe a de l'article 1er ci-dessus; 

< b) Obligatoirement, lorsque l'avenant a pour ef­
iet de faire passer dans la eatégol'ie b de l'article 1er 
ci-dessus Uu marohé qui, avenant antérieur compris 
s'il y a lieu~ ne s'y tt"ouvait .pas jusqu~alors». 

}l'ait il Paris, le 11 octohre 1955. 

Pour le ministre et par délégation: 
Le di~ecteut du cabi.n~l, 

Adolphe TOUFFAIT. 

ARRETE ministériel du 11 octobre 19:>5 portanl réot. 
gtmÎBatioll de la commission consultatrve des Tfl.ur-, 
chés de founHlur.. ou seryice. imputable. sut le> 
budgets des territoires d'oulre_mer ail sur les ,Pro­
grammes tendent. ù la r"alisanon des t,la"s d'equ'­
pemm! el de développement de la lu' ,,6 46-860 
du 30 avril 1946. 

Le ministre de Ja Franoo cl'outre...mer, 
nQVu le déaet 311 du' 19 ['::nier 1942) modifié par le dérret 

n~ 50-t632 du 26 décembre I%O~ réorganÎ!oant le sc:ryice ildmi­
nistratif colonial; 

Vu le décret n~ 11082 du 6 avril 19-1:2 relntif aux marrhés 
passés IlU nom de PElat et les texte:3 qui Pont modi.fié~ POUlIn­

ment le déeret n~ 52~256 du ;3 ~mar5 _1952.; 1 

Vu 1(" décret n<j -!9MSOO clu 11 ayrn 1949, modifié par te tk'cret 
U U 52-12-1:9 du 21 novembre 1952 portaut application~ pour ka 
territoires relel'ant du ministère cie la France d~outl'L'-mer, du 
Idécret du 6 avril 1942 relatif aux marçhés passé.f> au nom de 
l'Etat; 

Vu le décret nU 49M732 ~: 3 juin 1949 relatif aU mode d~élablh­
fjemen~ et il la procédure tJ1exénltion des programmes tendant 
ft: !: l'éalisation des pllUlS d'équipement et de développement de 
la loi nO 46-860 du 30 avril 1946; 

Vu l'arrêté n° 2 ',du 31 janvier 1950 portant <,réorganisation 
c:le la commission eonsultath'e des marchés de fotirnitures ou 
traJlsports imputables 'sur les budgets des territoires d'outre-mer 
et sur leS programmes kl'exécutiou des plans; 

Vu l'arrêté interministériel du O· avril 1953 portant approba­
tion du cahief des clauses et eonditioru générales applicables 
allx marchés de fournitures ~et services de toutes espèccs J?Bssés 
par le mini.stère de la France d'outr:e~mer et par le mimsti'lre··" 
des relations aVet' les ElatJJ associést ou pour leur coU).ptci' 

Vu le décret nU S3--!05 du 11 Illai 1953 l'datif au rbglcment 
deg marehés de l'Etat et cles établissements publics nationaux 
non soumis aux lois et usages du commeree, ' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'arrêté na 2 du 31 janvier 

1950 est ahrogé. 

ART. 2. - Il est constitué au ministère de la }<'rance 
d'~utre-mer une commission cousultative des marchés 
de fournitures ou de service imputables au" program­

nIDS tendant fi la réalisation des plans d'équipement 
et de développement de la loi JlO 46-860 du 30 avril 
1946 ainsi 9u'aux budgets généraux et locaux des 

. œrritoires dependant de ce ministère. 

ART. 3. - Cette commiSsion est chargée d'examiner 
les projets de marchés de fournitures ou de services 
dans les conditions suivantes: 

J. - Marchés imputables aux programmes telldant 

il la réali$atiOll des plans d'équipement et de déve­

Joppement de la loi n" 46-860 lIu 30 avril 1946: 


. A, - Section générak. 

a) Pas3és en France, d~unmontant global supérieut' 
il 20 millions de francs métropolitains ou il 4 milliolls. 
de franes métropolitains par an, .'il s'agit d'un mar­
ehé passé pour plusieurs années. 

b) Préparés en France et passés outre-Iuer, d'un 
montant glohal supérieur Il 40 millions de francs mé­
tropolitains ou à 8 millions de francs métropolitaÎl1ô 
par an, s'il s7agit d'un marché passé pour plusieurs 
années. 

B, - Section outre-mer. 
D'un montant glohal supérieur il' 40 millions de 

. francs métropolitains ou à Il million; de francs métro_ 
politains par an, s'il s'agit d'un marché passé pou,. 
plusieurs années,. qu'ils soient passés en l"rauce par: 
le servi"" administratif cenù'al à la demande des 
territoires ou préparés en Franc.:: par le service admi~ 
nistratif rentrai et les services techniques, et pU::>5és. 
outre-mer. l 

II, - '\1archés illlputables aux budgets généraux 
et locaux: 

D'un mOlltant glohal supérieur à 40 million.s de 
francs métropolitains, ou à 8 millions de francs mé­
tropolitains par an, s'il s'agit dl'un lliarché passé 
pour plusieurs années, qu'ils soient passés en Ihance 
par le scrvite administratif central il la demande des, 
terdtoires ou préparés en Franc., pal' le service adrni· 
nistrati! œntral ct les services techniques du dépal'c 
tement, et pa:ssés outre-nlet:'. 

Al\T. 4. - Sont de même soumis ohligatoirement 
il la oornmission; 

Les av'enants aux marehés définis il l'article ;3; 
Le, avenants aux marché,s d'un montan t moindr<1 

mais !lui auraient pour eIfet de porter 008 marchés 
au dela d"s seuils de l'article 3. 

ART. 5. - La oommission e~t également appelé" 
il Iormuler un avis : 

Sur les cahiers de prescriptiolls communes fhan~ 
les dispositions adminitrative.s et techniques applica~ 
bles aux marchés de fournitures 'ou de services; 

Sur toums les questious relatives il ces marchés qui 
son t SOUlmscS par le ministre li ,SOli exaulCn. 

Peuvent enfin lut être souulis tous marchés et ave­
nants d'un montant non supérieur aux seuil'! de J'tuti ­
cIe 3 sur les dispositions particulières desquels les 
servicès intéressés estimeraient nécessaire de recueil ­
lir spn o~inion. La commissi-on les cxarninc ou non, et 
donne, s il y a lieu, son avis, 

ART, 6. - La commission est ainsi composée, 

a) Pour l't~Xtl1nCIl des Illarchés et affaires intél'C3­
sant les programmes tendant il la réalisation de", 
plHDs d'équipement et de dé,eloppement de la loi no 
46·860 du 30 avr,il 1946: 

Président. 


Un magistrat de la oour des comptes. 


MembrCl>. 

10 Un repré",ntant du ministre des finances, 
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20 Le contrôleur des dépenses engagées près le 
lIlinistère de la France d'<mtre-Incr; 

30 Cn représentant de la direction des prix au 
Hlinistère des finanr~5 ei des affaire-s économiques; 

4<' Un rep,"ésentrult de la directi"n du contrôle, du 
budget et du contentieux; ,". 

50 Un repré"entant de la direction cJes affaires éco­
nomiques et du plan; _ 

60 L'adjoint au matériel aU chef du service admi­
nistratif L'entl'al OU, ù défaut, uu chef de bureau de 
00 service; 

70 L'ingénieur <on chef du bureau technique du 
fjervicc a drninistratif central; 

8u Un représentant de la direction ou du 5cryiec 
intéressé par ks marchés BouIni, il la c~mrnission; 

9;) Un représentant du terrUoire intéressé. 

b j P<ûur l'exanlell des marchés et affaires intéres... 
sant les budgets généraux et locaux: 

Présioont. 


Vn magistrat de la cour des comptes. 


Membres. 
10 Un représcntant de la direction des prix au mi­

nistère des finances et des affaires économiques; 

2" Un représentant de la direction du contrôle, 
du budget ddu contentieux; 

30 Un représentant de la dircction des affaires 
économiques d du plan; 

40 L'adjoint au matédcl aU chef du service admi­
nistratif ""ntral ou, il défaut, un chef de bureau de 
œ scrviec; 

50 L'ingéoicue en chef du bureau tecbnique du 
flervice ad-ministratif central; 

60 Un représentant 00 la direction ou du sei'vice 
intéressé par lcs Int:lfchés soumis il la cOlnmission j 

70 Un représentant du territnire' intéressé. 

Le secrétariat de la commission est assuré par un 
fonctionnaire du service administratif r..entraL 

ART. 7. - La commission ne ',peut valablement 
délibérer qu'avec la présence de la moitié plus U11 

de se,;; membres, dont le représentant du .territoire 
(tU du se.rvice intéressé. 

En cas 00 partage des voix, oelle du présid<:nt est 
prépondérante. 

ART. 8. - Les membres de la COlllllilSilon sont 
nommés par le nrlnistrc de la France d'outre-mer 
ilur la proposition 00 leur cbef biérarchique. 

Fait li Paris, le 11 octobre 1955. 

pou.r le ministre ct par délél!;a1Ïon : 
Le direcleur du cabi"et, 

Adolphe TOUFFAIT. 

Rée,illle de ooagé
'-­

A.BRETE No 910-5!iC. du JO novembre 1955 promul­
guant cu Togo le décrèt ,,0 55-1410 du 27 octobre 
1955. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE DtOUTRE_l\lER. 

CH.I!lV.u:.IER DE "A.' LÉGfON O'UfJNNEl11, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPGBLIQl!E AU TOGO 

.vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poOl'Olr5 dlt COlOlUÎsS<ltre de la Bépublîq4P au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati'é du territoire du Togo et création dJassewblées 
représentath'es; 

Vu le Maet du 16 avril 1924: sur le moJe de proUluIgàtÎon 
et dt' publiratlOll des textes ri:glementaires au Togo; 

AHRETE: 
ARTICLE PRE,nER. - F,.,st pf'lomulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret nO 55-1410 du 27 oClobre 
1955 portant instHution, à titre provisoire,- d'un ré.. 
gime de congé administratif applicable aux adminis­

.	traœurs de la :Franee d~,outre-mer en service en Af.ri­
que occidentale fran'çaisè, Afrique équatoriale fran­
çaise, Cameroun et Togo. , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera el1registré, pu­
blié et comnwniqué partout où besoin sera. 

Lomé, 1" 10 novembre 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 55-1410 du 27 octobre 1955 portant 
,institutlon, à tifre provisoire; d'un régime de congé: 
administrat'f aPPlicable aux admintstrateurs de ;la 
Fra"ce d'outre_mer en service en A/rique occiden­
tale frcnçaise; Afrique équatoriale françai •• , Came. 
roun el.. Togo. .' , 

Le ,président du conseil 005 ministres, 
Sur le rapport du miniittre de ln "France d~outre-mer. du 

',.ministre des finances, et des ,affnires ôconomiques:'~ du secrétaire 
d'Etat il }a présidence du conseil ct" du . secrétai.re d'Etl.lt l.IUX: 

finances· et aux affaires é«lOomiq,uesl 

Vu. le décret du 3 juillet )897. portant règl'ement. sur les 
~ndemllités de route et de séj~ur, les ('oncessions ,de passage 
ct le3 frais de voyag~ li l'rtrrmger des offider", fonctionnaires, 
(:mployés et agents civils. et militaires J('s services coloniaux: 
ou loranx, ememble tous. le~ actes modificatif" subséquents; 

\'u le d€crct du 2: marS- 1910 portant rl~gtement SQr la solde 
et le;; ilîlo('.ations accessoires des fonctionnai.res, employés et 
agents des services coloniaux et. en' particulier> l'article 35 de 
ce décret, ensemble tous les actes modificatifs subséquents; 

'Vu le décret n' -!8-1107 du 3 n'ovembre 1948 fixant les 
modalités des visites médicales prescrites aux fonctionnaires, 

•emplo\'é;, 	 et agents des ser,.ices coloniaux ou locaux réjoignant 
leur poste d~affec-tatî.ou dan$ un territoire relevant du mini.stère 
de IR Frau(' ~ d'(;utre-m~r et le décret ug 50-548 du 15 mai 195() 
qui ru lllGdifié:. . 

Vu h dét'rct u~ 51'_46(\ du 23 avril 1951 portant règlement 
~PfldL\ü"j~!n..lîcn publique pour in fixation du statut particulier 
des &dmlni$trûteur5 de la France d'outre-mer; 

Vu le décret n" 51-511 du 5 mnl. 1951 fixant, eU applit'ation 
de la loi nP 5O-I72 du 30 juin 1950, le r6!rime de la rémuné­
rallon des prestations familiales, des ;ongé~ !v::iu,in;stratif,;;, ,de 
certains cadre!! de fonetionn<lires civils Teh i mt du minh.t~'l' ÙO 
la France d'outre-ruer; 

Le cqnseil de'! ministres cntendQ, 

http:d~affec-tat�.ou
http:d'Etl.lt
http:secr�tai.re
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]jECRET~: 
AR~~ PREMIER. À titre proyisoire, le .. diseosi­

tiOfll< ires paragraphes IV, V et VI de l'article 3a du 
décret d" 2 mars 1910 oosseront, dans l1lsconditions 
définies ci-après. d'être applicables auX adlninistra­
teUl·. de la ·Franoo. d'outre-mer en ~r;ice en Afr~ne 
occidentale {rançai"". en Afri'l"" équatoriale fran<;alse, 
au 1'''110 et •.au ·.cameroun qulo en tant qUe fonction-' 
nail"<?;S rcspOllsables dé l!administration terrjtoriale, se· 
oo:.lt souIh,is au,x dispositions suivantes: ' 

I. - Rour les administrateurs ;;""vant·' hors de 
leur pays d'origine, la dnrée du congé e;t fixée à 
de?x moi~.pour un séjour de.nix mois. Après le ci~­
qUl~me sejour, dont la duree sera de douze mOIS 
ininterrompus, les intéressés bénéficieront d'un. congé· 
de cinq moïs. ' -. . . 

Pendant la· première période de quatre aIlS, ~ les 
congés seront aecordés par le~ l.auts commissaires 
et par les chels de territoire des fédérations aux épa: 
ques les plus appropriées, compte tenu des nécessités' 
de l'ICrvice. . 

Pendant 	eette même période de\j:aam ·annécs, C~i· 
<1ongés poorront .êtI:'le roouits .d'l;U1 rllois au !llLL,.imUIll, 

. la parti; d~ congé ilinsi".pr.êleVée .. étant mpo.. rtée sur,
1le co.ngc SUIvant.. _ ""',,1. En"·ICtrn. eas,' les ""IlOrts de congé l).ÙIlli effectués' 

ne pourr:ont excéder U!l. mois l'li".. <congé: . . 
II. - Les~ongés défi&i~· cl-deasus "Bont accordés 

pour en jouir au chQQ: du tîtula,ire, soit<4in.s la mé­
tropole, soit dans ~tlfi' ·p'àysd',originte ou· territoire 
d'origine. Toutefois loniquelps frais: du voyàgc pour 
se rendre dans:~n territoire d'origine e"c~dilront 
ceux Ii~un voyàge 'tl0Ul' se rendre dans la métropol", 
l'inté~"" ne béndiei'lra, ..1"'nr en jouir dans son 
pays ou· . .territoirr d'otigine,. qlJe du !longé q ..inquen­
.na! de emq mois, les conges annuels pouvimt en Ge 

cas &tre pris dans. là métropole.,. . 
III. - Les eongés de courtè Aurée:prévus au J'ara­

graplre I dup~t arttcle 's'entendent délaIS .de; 
!VuUe compr,Îl!. ·En aucun cas, qU<ilo:qÙè soit. le mode·' 
de transport .utilisé, l'administrateur· ne pourr;!., être : 
absent du tèrritoire· de servi"" pour. .WIe période 
iSupérieure à Qelle'du cOI\gé. . . 

ART. 2. - Les concessiolIs: de passage sus"'iptibks 
d'être accordée..'! à l'occasion des congés anuuels' de 
deux mois visés à l'article précé~ênt sont ~égres pari,! 
réglementation géné.ale applicable en la matière, et 
notamme.nt k,s disp08~tions' d...décret dil. 3 juillet 
1897, I50Wl ~és<;rve. d4: l'applicatîondes dispositiQns 
part;iculières ~i-apr~:. , '. '. 

Bénéficiaire,. et w.nditions d'octroi ·d.es. c.oocessÎolls • 
. de Pa1lSflge. 

I:œ cone_ions ,a., ptlBSage :.il .titre ,gratuit à 1'00­
caSton de ces conges annuèl;? ne peuvent êt.re prévues 
.qu'en faveur de l'adminÎl\fràteur intéressé et, le cas 
téchéant, de san épou.se et de seS fils et fUlea âgés 
de moins de vingt ans. ' 

Exœptionnelle:men t, une· personne salariée, aU ser­
...ice, de la faml.lle, et entrant dans l'une des catégories 
~u,ivau~: . . , 

Nurse (lU noufr~ce, 

t::ou~mante, 

Précepteur ou iustît,lltrice, 

pou~ra également bénéfiCier d'une concession de pas­
sage g$uit dans les conditions définies par l'article 
38 dl}. décret modifié dù 3 jui.llct 1897. 
. Voct~oi, dans les conditions prévues aux deux ali ­

néas ,pJ'écédents, dè concessions de passage gratuit 
aux· enfants, et le cas échéant à .la persoW1e salariée 
acc<1rnpMnant les enfants, est subordonné à l'accom­
pliesemént piu' les intéressés d'un séjour de deux mois 
dam le territoire de service postérieur.ement à la 

, date l5Oit· de l'installation outre-lII<l1', soit de la fin 
de congé ·précooent de l'administrateur, 

Ir ne peut ètre· dérogé il la condition de séjour'
JAÎnimum exigée il l'alinea précédent que dans le 
cas où l'état de san té du bénéFiciaire éventuel impose
!"'fi retour annciré en métropole ou dans le territoire 
(\}origine; la derogation, est accordée, dans ce cas; 
s~r a\is des autorités niédicales, par décL;ion indivi­
duelle et dûment motivée du cnef de groupe ne 
leL'ritoirCll ou du chd de territoire compétent. 

Les concessions de passage gratuit accordées au 
titI" du pl'ésent article ne peuvent donner lieu à ap­

'plication du deuxième aliuéa du paragraphe 1er <le 
l'al'tide 33 du déeret du 3 juillet 1897, modifre par 
le décret du 6 novembre 1951. 

Gratuité tL< tremport de~ bagages. 
Voie aérienne. - La gl's.tuité n'est accordée, quel 

que soit le groupe auquel appartient l'intéressé, qu" 
dans la limite des. poids d-apl''''', y compris la ftan­
chise accord,ée par les compagnies aériennes: 
, AdminJstrateur, chef de famille: 40 kilogl'aIllllles; 

Epoilae: 40 kilogrammes: 
. POUf.. l<ls' fils et filles, la gratuité n'est accordée 

que d/fl1S la linoite des poids admis en franchise l'aI" 
,les compagnies; touterois, le poids des bagages trans­

port,és gratuitement ne saurait êtI'C infél'icur ù 2U 
.kilogrammes pour chaque fils ou fille. 

Lorsque la famille intéressée emprunte la voie aé­
rienne, le remboursement du transport d'un "omplé­
ment de bagage" par voie terrestI", fluviale ou ma­

~' tit,ime- Il:œ~ pas autorisé. '~_ 

Doi",s maritime, fluvicle ou terre"lre. - La gra­
tuité n'est acaordée que dans l;1li.mite des poids admis 
en franchise !'espeetivement par les compagnies de 
transpol'&.! mmitimes, fluvial"" ou terrestres utilisées. 

ART. 3. - Les dts'positions hIstituécs par les ar­
ticle:; 1er ,et 2 du présent décret ne sont pas applicables 
aux adJ!1inu.t~ateurs adjoints effectuant leur premier 
séjour .outre-mer, lesquels resteront SOUlIIÎB, pour ce 
premier ljéjour dans le'!! territoires mentionnés à l'ar­

. tiele 1,r du présent décret, au régime du séjour de 
deux ans su~,i de six moi. de congé . 

ART. 4. - Le,s dispositions des articles 1" et 2 
ci-<kBsus seront re,ndues progr_ivement applicable~ 
au personnel intéressé, à raÎl\OIl de un cioquième cba­
que. ann~ de l'effectif ,~tal des admioistrateurs 85­

treints aux dispOl\itions du pr!Ssent texte. 
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Pour cbaclUle des almées su,ivant" la dat.: de miae' 
en vigueur du présent déèret, l'puyerture <Ju droit au 
régime de conge, prévue à Valinéa pr<'xédent, eon~er-' 
nern, dans la limite de l'effectif fixé audit alinéa, le. 
administrateurs qui, li partir du 1" juillet de l'annéc 
pt"écédente, ont commencé un nouveau, ,séjour outre­
mer à l'iSsue du oongé administratif accordé ,en vertu 
des paragraphes IV, Y et VI de l'article 35 du ,décret 
du :! 'mars 1910. . 

Les premiers droits ù congé annuel .!;~ouvrirollt au 
1" mài 1956. • 

r\RT• .J. - L'indemnité d'éloignement ct,. éveil,-' 
tuellclIlent. son supplément familia~ dus'aux adIl.inis­
trateurs assujettis au régime du présent décret ,sont, 
pa)'és suivant les taux prévus aU barème figurant 
au paragraphe 11 do l'article 94 nouveau du décret 
du :! mars 1910, proportioimeUomeut à, la durée "dn 
séjour effectué., : 

La première fraction de l'indelilllité d'éloignement 
est calculée sur la base d'un séjour de dix mois pour, 
les quatre prenlières années et d'un séjour de douze 
IllOis pour la cinquième année. 

ART, 6. - Durant la période, quinquennale prévue 
il l'article 1,' du présent déeret, l'administrateur Ile< 

pourra recevoir une nouvelle affectation que pour 
besoins impérieux du service. 

ART. 7. Par dérogation à l'article 1er du déeret 
no 48-1707 du 3 novembre 1948, modifié 'Par diluret' 
n" 50-548 du 15 mai 1950, les administrateurs de 
la France d'outre-mer SQumis aux dispositions du 
présent décret seront astreints à la visih' médicale 
d'aptitude au service Qutre-mer et à la visite d'em­
barquement : ' , 

1" A l'Qccasion du premier départ outre-mer; 

2" A l'occasion du départ outre-mer succédant IIU 
congé de cinq mois. 

Pa.. ailleurs, ils seront soumis à la vi.ite médicale, 
prévue à l'article 70 du décret du 2 mars 1910, 

1" Avant de quitter leur territoire de service lors 
du départ pour le troisième congé anRuel; 

2" Avant de quitter leur territ<lire de service, lors 
du départ pour le congé de cinq mois. 

ART. 8. - Le ministre de la France d'outre-nier, 
le ministre des finances et des affaires éeon,Qmiqucs, 
le secrétaire d'Etat aux finances et aUx a'flaires éco­
nomiques et le secrétaire d'Etat ,à la, présidence du 
conseil sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécutmn du' présent décret, qui prendra effet , 
au 1"' janvier 1956 et sera publié au Journal officiel 
d~ la Rép!,~li'1ue française et inséré ,aU Bulletin off'­
crel. du mUllstere de la France d'Qutre-mer. 

Fait à Paris, le 27 octobre 1955. 

Edgar F AURl!. 


Par le président du conseil des ministres, 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Pierre-Henri TEITGEN. 
Le miniStre des finances 

el des affaire. économiques, 
Pierre P"LnlLIN, 

_....z:::::::_~____ 

. Le Becrétaire d'Etat aux finance. 

et au," .affaire~ économiques, 


. , Gilbert-JULEs. ' 
Le .ecrélQlre d'Etat il la présidence du con.erl, 

Jean MÉDECIN, 

A,RRETE /Vo 9<l4-.Sil/C. dû 21 novembre J955 pro­
mu/guURt au Togo le décrelno 55-'1.448 du 4 no­
vembre. 1955: . 

LE GOUVERNECR DE LA FliÀNCB n'Oq;rRE-MElI" 

CUBVALlER DE LI. r..OOJON. n'nONNEl:l1, 

COMMISSAIRE DE LA Rf"pL"BLlQ(jE AU Tooo 
Vu le' décret "du 23 man 1921 -déterminant 'les attributiOD! 

et les pouvoir6 du Commissaire de la B6publiqwe au Togo; 
Vu' Ie:_ décret· du 3 j~nvier 1946 portant réorganisation 

.wministratin du territoire du Togo et création dt~mblées 
.représentatives; . 

Vu le décrèt du 16 avei1 1924 5ur le mode de promulgation 
et de pubUeapon des textes règlemcntaires au Togo; 

ARREns: 
ARTICLE' PREMlÉR. :....' Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Tôgo le,décret nQ 55-1448 du' 4 nov"mbr~ 
• 1955 partant prol'ogatioWl spéciales aIL" limiteS d'âge 
. fix6es par' le dée~t nO 50-1353 du. 30 j)Ctobre 1950 
'pOUl' la présentation aUx eonCOQr5' d'entrée à l'éeole 
nationale de la Franoo d'outre"m,,.. 

ART. '2. ,- Le ,r' €sent arr,êté !!Cra enregilltré, pu­
blié et. c.ommuniqué partout où besoin sera. 

LOmé,. le 21 novemhre 1955. 
J. BÉRARD • 

.--_--c.,--,--_ 

DECRET' N~ 55-1448 du4 novem'b~e1955 ~Qrttild 
prorogations sfJéciG/eJJ <lUX limite," d'âge fixee. par. 
le décret no' 50·1353 du 30 octobre 1950 pour la 

'présentation aux GonCOur,s d'en/rée, il l'école nationa­
le dé la '/!'rr:hc!, d'ou,lre_mer. 

Le président du, conseil des ministre., 
Sur le rapport du· ministre de la France d!out~e-rner, du 

gardé des' tlCe8UX,. miJ:listre de la justice, du ministre des finances 
et del âffaite5 économiques. du minii'itre de l'éducation nationale, 
du secrétaire dtEtat aux iinances et auX affaires économiques et 

du secrétaire d~ Etat à.. la pré8idenœ du C'Onseil, 

.- Vu le decret n" 50-1353 du 30 octobre 1950 portant réorgani­

Slttion de' l'école nationale. de la France d'outre_mer, mooifié 

, par ,les ùé.eret' nQ 51-641. du .12 mai 1951 et n° 52-729 du 24 
juin 19$2~ .. , 

Vu Ptwis de III rommi8Sion permanente du. conseil 'de perfec­
tionnement de l'école nationale de la France d'outre-rucri 

Le conseil su.p(rieur de P~.du(':at~on nationale cntendu~ 

DECRETE: ' 

ARTICLE l'llB'IIEB: - ])es prorogations exception­
nelles aux limites d'âge fixées par les articles 11 et 
15 du décret dU: 30 octobre 1950 susvisé, pour la 
présentation aux deux· ooncours d'entrée à l'école na... 
tionale de la Fran~.e d'.outre-mer, pourronl être ac­
cordées dans les limites définies li l'artide 2 du pré­
sent déeret, par décision individuelle du ministre' de 
la l!'ranre, d'outre-mor, aUX candidats pouvant ju~-, 
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tilier, en outre, des conditions générales et des titres 
particuliers exigés, de la précarité des moyens sco­
laire. dont ils ont pu disposer. 

MIT. 2. - Les liI11itesd'âge applicables par déro-, 
gation spéciale dans les conditions fixées a l'article 
précédent sont déterminées comme suit: ' 

,Premier concours (concours A, art. 11 du décret 
d,u 30 octobre 1950) : trente ans; 

Sooond concours (coneours B, art:. 15 du décret du 
30 oetobre 1950): quarante aIlS. 

Les prorogations a,u titre des services 'militaire. 
s'appliquent aux limites ci-dessus, sans pouvoir dé­
passer la limite de quarante-cinq aIlS. 

AIl'l:. 3. - A l'expiration de la sixième année 

"o,ivant la date d'entrée en viguenr du présent décret 

en ce qui concerne le concours A et de lacillquième 

annoo en ce qui concerne le concour~ B, les limitc5 

d'âge de trente, quarante et quarante-cinq' ans sc­

ront cbaque alUléc réduites d'IUl an jusqu'li ce qu'clles 

soient ramenées respectivmncnt à' vingt-six~ trente-

cinq et quarante ans. .. 


ART. 4. - Le ministre de hi Franoo d'o~tre-lIlel', 
J«, garde dei; sceaux, ministre de la justice, le minis­
tre des finances et des affaires économiques, le minis­
tre de l'éducation nationale, le secrétaire d'Etat aux' 
finanOOli et aux affaires économique. et le secrétaire 
d'Etat il la pr,é,sidence lIu conseil Bont chargés, cha­
cun en ,ce qui le conoome, de l'exécution du présent
décret, qo,i sera publié au Joumal officiel de la Ré­
publi'l.oo française et inséré au Bulletin cffici.l du 
ministere de la France d'",utre-mel'. 

Fait à Paris, Je 4 nove';'bre 1955. 
Edgar FAURE, 

P,ar le président du eonseil des ministr<lll: 
Le ministre de l~ France d'Quirc_mer, 

Pierre-Henri TlUTGIlN. ' 

Le garde de} sceaux, ministre de la justice; 
Scn:L"''''''. 

Le min"tre this finances, 
et thi. aff/Ùre6 éCQ1IIJmiques, 

Pierre l'l'LlMLlN. 
Le, ministre de 'l'éducation nat;l)flale, 

, Jean BEltTHOlN. 

Le seerétaire If:Et~t aux finances 
et aux aflaires économiques, 

Gilbert-JULES. 
Le secrétaire d'Etat à la présidence du conse,l, 

Jean M.ÉDE<JIN. 

SanU, 

'ARRETE No 925-55[C. du 21 novembre 1955 pro­
mulguant cu Togo le décre,! nO 55-1449 du 4 no­
vembre 1955. ' 
Lx GmTVERNEL'II DE LA FRANCE D,'OU'l'RE-MER, 

CnBvA.Lum, DB Li. r..iœoa n'nONNEtIll, 
CO....ISSAIRE DE LA RÉPUllLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 IDI1!'6 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoiœ du CoD1lllia!Jaire de la République au T05ùi 

,Vu le' décret du 3 jmvier 19-46 portant réorganisation 
ai:lmillistrative du territoire du Togo et création d1assemblées 
représentatne5 t 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mnd"! de promulgation 
et ~e publication des textes rè-glementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret nQ 
' 55-1449 du 4 novembre 

1955 tendant à permettre aux médecins africains en­
voyés dans la métropole pour y ac,?-érir leur diplômtl 
d'Etat de prelldre des vacan~es periodiquement dans 

,leul' 'territoire d'origine. 
, . 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où 'besoin sera. 

Lomé, le 21 novembre 1955. 
J. BÉRAliD. 

DEGREI' No 55-1449 du 4 novembre 1955 tendant i, 
permettre aux médecins "fricain$ envoyés dM" 1'1. 
métropole ",our' y acquérir leur diplôme d'Etd tic 
prentIre des vaCGlwes périodiquement dans leur ter. 
rito;re d'origine. 

Le président dn conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des finances el deS affaire'.î éçonorniqucs~ du serrétaire 
d'Etat aux finances et aux affnires économiques ct du s('rré­
taire d'Etat 11 1,1 présidence du c-onseil, 

Vu le décret n" 52~3-!-! du 22 marl' 19;')2 portant réglementa­
tion générale des bourses! prêts d'honneur et secours scolilires; 

Vu le décret n° 52-1389 du 22 décembre 1952 portant régie... 
mentatiQn des stages de perfectîonnemtmt professionnel dan;> la 
métropole, 

DECRETE: 

ARTICLE PnE>1lEll. - Les médecins africains en­
VOlés dans la métropole pour y acquérir leur diplôme 
d'Etat pourront prendre leur~ vacances périodique­
ment dlllljj leur territoire d'origùle dans les condi­
tions prévu"" par l'article 17 du décret n" 52-344 du 
2'2 mars 1952. 

AlIT. 2. - Pour bénéficier des dispositions prévues 
à l'article précédent, les médecins africains devront 
S<)userÎre l~engagernent de servir dans l'administration 
durant W1e, certaine période, fhée pat' les autorités 
locales -et qui ne pourra être inférieure à dix ans, 
dont au moins Cinq ans après obtention du diplôme 
d'Etat. 

ART. 3. - Le ,ministre de la ~'rance d'outrc-mer, 
le ministre, des finanœs et des affaires économiques; 
le secrétaire d'Etat aIL" finances et aux affaires éco­
nomiques ct le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil sont chargés de l'aprlication du préseut décret; 
qni sera publié au Jouma officiel de la République 
française et inséré an Bulletin officiel du rninistèr<' de 
la ]<'l'ance d'outre-mer. 

Fait Il Paris, le 4 novembre 1955. 
Edgar :I<'AVRE. 

Par le président du oonseil des ministres: 
Le ministre de la FranCe d'outre.mer, 

Pierre-Henri TEITGEN, 
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'Le ministre nes finances et des affaire, économique.; 
Pierre PFL'hILIN. 

Le secrétaire d'Etat au:!: fmânce. 

et au:!: affaires ooonom>que., 


Gilbert-JULES, 
Le .ecréta>re .rEtat à Ûl présidence du conseit, 

Jelill. MÉDECIN. 

:ARRETE No 926-55/C. du 21 Mvemlm 1955 pro­
mulguant aU Togo. le déCret du 8 novembre 1955. 

LE GOllVERNE"lJR DE LA FRANCE D'OUTl\E-MIm 
Cazv.u.:tEl\ DB r..t LÉGION b'aOKNEVll, 

CoMMISSAiRE Dl!J LA RÉPlJnL1Qu~ AU TOGO, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les" attribntioDfJ 
et les: pouvoirs du Commissaire de la République au T080ï: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisati.on
administratÎ\'e du territoire du Togo et création d'aasemblées 
représentatives; 

Vu Je décret du Hi s ...·ril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Est promulgué dans le 'rer­
ritoire du Togo le dé.cret du 8 novembre 1955 déter­
minant les conditions d'admission dans les 000le5 
nationales vétérinaires des vét,érlnai~ africains. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu~ 
blié et communiqué partout où besoln sera. 

Lomé, le 21 novembre 1955. 
J. BÉRAlU>. 

DECRET du 8 novembre 1955déterminànt leS con­
dJ;tions d'admission dan. le. école,s nationales vété­
rinaire. des vétllrinaire~ afl'.iCaip,s. . 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mini.stre de la France d'outre-mer et dit 
ministre de l'agriculture; 

Vu le décret du 12 juin 1946 organisant le .cadre des v~té­
dnaires africains j 

Vu Je décret du 22 septembre 1948 fixant -les modalités 
~rattribution des bourses aux 'Vétérinaires africains admis ft 
poursui\-re leura études dam: les écoles nationales 'Vétérinaires,. 
en ,ue de !'obtention du diplôme d'Etàt de docte~r v~tériuaire, 

DECRETE: 
ARTICLE PllE"IER. - Les vétérinaires africalns di­

plômés de l'école vétérlnaire de Bamako, titulaires 
du baccalauréat d'eI1Se,ignement aemmdaire (1re et 2e 
partie), ayant subi avec succès 1e'S épreuves du con­
cours d'entrée dans les écoles nationales vétérinaires; 
sont admis directement en troisième année du cycle
d'cru>eÎgnement dans les diles écoles. 

ART. 2. - Le mlnistre de la France d'.outre-mer 
et le ministre de l'agriculture I\Q1lt chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'applicatian du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré­

, 
publique française et inséré au Bulletm offiûel d'l 

. minÎl!tère de la France' d'.outre-mer. 
Fait à Paris, Je 8 nov·embre. 1955. 

Edgar FAURE. 

Par le président du conseil. des ministres: 
Le mini.tre de, Ûl Fram:e d'outre_mer, 

Pierre-Henri TEiTGE,",
• Le minÎ.'ltre de l'agriculture, 

Jean SOI,'RBET. '. 

ARRETE No 921-55/C, du 19 novembre 1955 rappor­
tartt l'arrété nO JbJ-55jC. du 29 mars 1955. 

. LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OliTRE-MBR 
CmsVALIBlt. DE L.l. LÉGION O'lfONNJUYR, 

CoMMISSAIRE Dl!J LA RÉPUBLIQUE AV TOGO, 
VU le déerèt du 23 mar.s 1921 -déterminant les attributioDs 

.et les poUVOtrS du Commi8!laire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3. janvier 1946 portant réorpnisatiou 

administrativ~ du territoire du Togo et, création d'MSembléea 
représentativ€Sj 

Vu le décret' du 16 avrU 1924 13ur le mode de promulgation 
et de pubHcation des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté n" 363_55{C. du 29 mare 19'55 promulguant au 
Togo la loi na 5l?-304 du 18 mars 1955; 

Vu la lettre If 9397{ AP/4 en date du 12 novembre 1955 du 
ministre de la Franc.,. cl ontre-merl 

ARRETE: 
ARTI,J;1i! PREMIER: Est et demewe rapporté l'arc 

rêté n" 363-55fC. du 29 mars 1955 promulguant au, 
TGgO la loi nO 55-3Q4 du .18 mars 1955, relati"" il 
l'in terdiction de.séjour. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 novembre 1955. 
J.. BÉ1U.BD. 

, 
ACTES DU POUVOIR LO CAL 

Cbambr. tA. çomm.rce 
~ 

ARRETE No 905-55[AP. du 8 novembre 1955 fixant 
les délai. de' l'établissement de la liste éleetorille 
en vue de. élections pour lerenouv~llern.ent en 
1956 de la Chambr.e Ile Commerce, d Agncu/!.ure 
et Id'Industrie du Togo. 

LE GOv-Vl!JRNEUR DE LA FRANCE D~ÛUTIlE-Mml, 


Ca:svA.t.lIm ,DB LA. LÉGION nfaosrnnm. 


CoMMISSAIllE DE LA RÉPVBLlQUB AU TOGO 


VU le décret du 23 mars 1921 d~termiDant les atttibatioll& et 
le8 pouvoin du Commissaire de la Bépubliqtae au TOKO; 

Vu le déetet dn 3 ianrier 1946 portant réorganisation 
administretivo du ter.ritoire du Togo et création d'assemblées 
rep:résentativee; ! 

Vu le dtçret du 15 mars 1917 approuvant le mode d'Îll5ûtu" 
tion des Chambres de CollÎ:merce en A.O.F. étendu au Togo en 
vertu du décret du 22 mai 1924 fhant la Jégislaûon applkabte 
au Togo; 
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Vu l'arrêté n" 434lAEfPlan. du 11 mai 1954 portant réor.. 
ganisation de la Otambre de Commerce du Togo et lui annexant 
une section Agricole et Industrielle; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative auX institutious terri­
toriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE'fIER. - La liste éleetorale de là 

cbambre de commerce, d'agriculutre et d'industrie du 
Togo sera établie dans le courant du mois de novem­
bre far la Commission prévue ~ l'article 7 de l'arrêté 
du t mai 1954 susvisé, 

ART. 2. - Cette liste sera arrêtée et dé~ée le 
30 novembre 1955 au Cercle de Lomé ou toute 
personne int.eressée pourra en prendre connaissance 
plmdant un délai de 15 jours. . 

Il sera dressé par la Commi,ssion prévue il l'artiele 
7 de l'arrêté du 11 mai 1954 susvisé; procès-verbal de 
dépÔt .et avis en sera donné au publie par affiches 
aux lieuxaceoutumés"et,par insertion au Journal officiel. 

ART. 3; - 'Les réclamations à fin d'inscription 'ou 
de radiation seront consignées par les réclamants ou 
leurs mandataires sur lU1 registre qui sera mis à 
leur disposition au Cercle de LOmé. 

ART. 4. - Le délai de 15 jours expiré, la .Com­
mis_ion prévue à l'arteile 7 de l'arrêté du 11 mai 
1954 SUsvisé apportera à la liste électorale les recti ­
fieatiotW qu'elle trou~1Cra justifiées au vu des réela­
mations· 

La liste électorale sera ensuite soumise à l'appro­
bation du Commissaire de la République qui statuer.. 
en Conseil de Gouvernement avant le 10r janvrer 
1956. 

La Iist" définitivement arrêtée Sera affichée et 
publiée au Journal officiel. 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immé4iatement rendu applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tou._ les bu.reaux des 
circonscriptions administrative.• et des P.T.T. du Ter­
ritoire. 

Lomé, le 8 novembre 1955. 
J.BÉRARD. 

ARRETE No 916-55fT? du 15 novembre 1955 ou­
vrant une enqu~te de commodo et incommorlo au 
su;et de l'installation. de trois' citerne. souterraines 
d'hydrocarbure•. 

LE GoUVlm.NEUR nE LA Fa,lNCE n'OUTRE_MER 
Cn.svALœ D. U LOOI'!)N n'UONlŒUB. 

CoMllfISSAUlE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant Itff attributions 

et lei pouvoirs. du Commiasl.li:re de la IUpnhUque au Togo; 
Vu le décret du· 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admi.oi.,trative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi u- 5&..426 du 16 a,,'ril '1955 relative aux institutiona 
territoriale9 et régiQules du Togo $OUS tutelle française; 

Vu le décret nO 55-800 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de là loi n* 55-426 

clu 16 avril 1955 relative au" institotions territoriales et 
régîonales du Togo soos tutelle française; 

Vu le décret du 14 décembre 1927 ~ portant règlementation des 
étàblissements dangereux, insalubres ou incommodes; 

Vu les arrâtés fi'" 346, 347, 348, du 23 juin 1928 au sujet 
des établissements dangereux, incommodes ou insalubres et tous 
autres actes postérieurs les modifiant ou les complf~tant, notam­
ment les arrêtés n~ '363 du 27 juin et 477 du 22 ao6.t 1929 
fixant les condirions générales imposées aux dépôts d'hydrocarbures 

2el{quid~ de 1'0 ou de catégorie; 
Vu l'ar~tf du 14 mai 1947 créant l'inspection des f.tablisse­

ments (.lassés; l' 

Vu la demande d'autori!lation d~in5till1ation d'une station 
d'hydrocarbure" il. AtakptlO.lé formulée par les étabHssements n. 
&ychenne; • 

Sur h pf'(~positicn du Chef du Sertice des Tra"lIux Publics; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE"'lEa. - Une enquête de commodo et 

incommodo est ouverte au sujet de l'installation 
par Unicomer Etablissemen tB R. Eychenne de trois 
citernes .outerraines d'bydrocarbures à Atakpamé (dont 
une à essence, la deuxièm'e à mazout et la troisième 
à pétrole), classées en 2< catégorie. 

ART. 2. - Les plans et renseignements nécessaires 
seront déposés dans les bureaux de l'Administrateur, 
commandant le' Cerele du Centre, pendant quinze 

. jours il partir du 22 novembre 1955 pour être corn­
muniqués de 8 h. à 11 h. et de 14 b. à 17 h., leS 
jours ouvrables, aux personnes qui désireront en 
prendre connaissance. 

ART. 3. - Un registre sera ouvert pe!Ildant le 
même temps et au même lieu pour recevoir les 
ôbservations relatives aux institutions prévue•• 

ART. 4. ~ Après clôture de l'enquête, ItAdminis­
trateur, commandant le Cercle du Centre dressera 
procès-verbal des opérations qu'il adressera avec son 
a,is motive à J\.f. le Commissaire de la République. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 15 novembre 1955•. 
P. le Commissaire d. la RéPubligue en tournée, 

Le 3ectétaire Génère.!, 
Chargé de l'expédition des Alfaites, 

J. lùGAL. ' , 

DECiSION No 1673-D/IA. du 17 novembre 195,5 fi­
·xan! 1.... dat-$ i1e. vacances scolaIres pour l'anné''e 
1955-1956. 

LE GOUVElL"iEua nE LA FRANcE n'OUTIlE-MER 

C!a.&v.u.um Où U LÉOl.ON u'B()NNB~ 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPtlllLIQUE AU ToGO 

Vu, le d'cret du 23 mars 1921 détermÎDant 10& attributiOlll 

et les pOuvoirs du Commissaire de ta Bépublique au Togo; 
Vu le d&ret du 3 janvier 1946 pprtaDt réorganisation 

administrative du territoire du Togo et erootion d'assemblées 
r,ptésentatives; 

Vu la loi du 16 avril 1955 et le décret du 18 juin 1955 
relatifs aux institutions terl;itoriales et régionales du Togo SOU8 

tuelle française; 
Vu l'arrêté n° 32fE. du 18 janvier 1935 organisant l'EIUei­

gnement offi.tlel au TolO;; 
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Vu l'arrêté n° 16()"50/E..du 23 févrÎtt'.r 1950 fixant le statut 
de l'Enseignement Secondaire au Togo; 

Sur la proposition du Directeur de l'Enseignement au TO~J 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - En sus des jours fériés règle. 

mentaires, les vacances scolaires des établissements 
d'enseignement primaire, seeondaire ct technique sont 
réparties comme suit pour Ilannée scolaire 1955-1956 ; 

10 ) Fêtes de Noël 'et du jour de fAn. 
du jeudi 22 décembre 1955 après les classes du soir 

au mardi matin "3 janvIer 1956 
20 ) Fêtn de Pâques. 
du mardi 27 mars après les classes du soir au 

lundi 9 avril 1956. 

30 Grandes vacances 
Pour les enseignements du second degré et ~bni­

que du 1er juillet au :30 septembre 1956. 
Pour l'Enseignement Primaire du 14 juillet après 

les classes du soir au lundi matin 15 octobre 19,,6. 

ART. 2. - La présente déeision sera enregis,trée, 
publié~ et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 novembre 1955. 
J. BÉRARD. 

Foada commua de. S.I.P, 

DEClSlON No 16.55.D/J;'C. du' 17 novembre. 1955 
Twmmant le Directeur de l'lnstitut d"Emissioo. de 
l'A.O.F. et du Tôgo, membre du Conseil d'Admi­
ni.tralion du Fonds Commun de> Sociétés de Pré. 
voyance du Togo. 

LE GOI:VER"EUR DE LA FRANCE D'ÜVTRE-MER 
1Cm::VA.LIEa DB LA. LiolON D nONNEVJJ., 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE Â.U TOGO, 

Vn le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributiOllB 
et les pouvoirs du Cômmissalre de la République au Togo; 

Vu le décrtt du 3 janvier 1946 portAnt réorganisation 
admini."Itrative du territoire du Togo. et création d'asstmblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 3 1l00'etnbre 1934 portant réorganisatiQu des 
Sociétés de Prévoyance et er&1tion d'une Commit;sion Centrale de 
Surveillance, ensemble les décrets \du 18 septembre 1938 et du 28 
févder 1944: qui Font Juodifié; 

Vu le décret du' "( octobre 1937, lllod1flé par l'arr6té du 24 
fé'nier 1938 relatif <tU fonctionnement des Sociétés de Prévo­
yance du Togo; 

Vu le décret du 25 décembre 1931 portant réorganisation du 
Crédit Agricole Indigène au Togo j 

Vu l'arrêté 177 du 23 mars 1939 eomplété par celui du 15 
av·rit 1939 déterminant les c.onditioIl$ d'organisation ~t de fone~ 
tÎoIUlement du Fonds Commun ~ Sooiét6s de Provoyance; 

DECIDE: 

ARTICLE FREMIf."R. - Le Directeur à Lomé de 
l'Institut d'Emission de l'Afrique Occidentale Fran­
~'aisc et du Togo, est nOmme membre du Conseil 
d'Administration du Fonds Conl!l:iun. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée; 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 novembre 1955. 

J. BÉRARD. 

Listes électorale. 

ARRETE No 922-.55!AP. du 21 novembre 1955 relati~ 
aux délaiv de révision des listes électorales pour, 
l'année 1956. • 

Lr: GOUVERNEUR DE J~A "FRANCE D'OuTRE_MER 

Cnsv..u.,U:R Dili I..A LÉOWN D'UONN!lO'!l} 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE .AU TOGO: 

VU le décret du 23 mars 19.21 détermînant l~s att~ibntion9 
et les pouvoÎm du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 jnnyier 19-:1:6 portant réorganisation 
administrative du terll'i.tolu du Togo et créatiou d'assemblées 
représelltati ves; 

Yu ln loi du 16 nuil 1955 relative au', institutio11S terri­
torÎalc~ et ré-4Yonales du tugo sous tutelle française: 

Vu le détret du 18 l"uin 1955 portant reglcmcnt d'adminis. 
tration pllb1i{J'le puur '~ppliç.ation de la loi susvisée du 16 

.avril 1955; 

Vu le décret réglementaire du 2 février 1852; 

Vu la loi du 7 juillet 1874; 

Vu le d6cret du 23 aoat 1946 portant règlcmentation de la 
révision des listes électorales; 

Vu la loi du 23 mal 1951 relathe aux élections législatives; 

V u le dé-cret nO 51-595 du 24 mai 1951 fixant en ee qui 
coucerne la révision des li6te~ électorales les modalités d'Ilppli~ 
t'~tion de ln loi du 23 mal 1951 susvÎ.5ée; 

Vu la loi du {j février 1952 relative aux élections aux 
assemblées territoriales; 

Vu. la circulai.re ministérielle· n" 8227 du 2-1 octobre 1951; 

ARRF;TE. 

ARnCLE Pn:MlER. 11 est procédé ,il eompter du 
1"" décembre 1955 à la ré,ision annuelle 'des listes 
électorale, dans le territ~ire du Togo dans les condi. 
tions prévues par la loi du 23 mai 1951, le décret 
du 24 mai 1951 et la loi du 6 février 19.52 visés 
ci.dessus. 

ART. 2. - Le calendrier des opérations de révîc 

sion est fixé comme indiqué par le tableau annexé 
au présent arrêté. .. 

AItT. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
. rendu immédiatement applicable par voie d'afficha­
ge Il la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux det! 
circonscriptions administratives et des P.T.T. du 
Territoire. 

Lomé, le 21 novembre 1955. 

J. BÉRARD. 

http:circulai.re
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CALENDRIER DES OPÉRATIONS DE RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES 

OPÉRATIONS EFFECTUÉES 

Opérations d'inscription et de radiation effectuées 
par la COlnmission administrative 

Délai accor.d.é à la Commis5ion administrative pour 
dresser le tableau rectificatif 

Dépôt par la Commission administrative du ta­
bleau rectifieatif au secrétariat de la Commune ou 
de la circonscription administrative 

Délai ouvert aux réclamations (demandes en ~s-· 
cdption ou en radiation) 

Délai pour les décisions de la Commission Munici­
pale de jugement ou la Commission de jugement 

Délai de notification dea dernières décisions de la 
Commission Municipale de jugement ou de la. Com­
mission de jugement 

Publication des décisions de la Commission Mu­
n,icipale de jugement OU de la Commission de jugement 

Délai d'appel devant le Juge de Paix 
Délai pour les décisions du Juge de Paix 
Délai pour la notification des décisions du juge 

de Paix . . . . . . . . . : 
Délai de pourvoi en cassation 
Clôture définitive de la liste électorale par l'Ad­

'ministrateur-Maire de la Commune ou le Chef de 
la Circonscription administrative . 

NOMBRE DE JOURS TERME DES OPÉRATIONS 

41 

4 • 

10 janvier 

14 janvier 

1 

20 

5 

15 janvier 

4 février 

.9 février 

5 
10 

12 féVl·ier 

12 février 
17 février 
27 février 

'3 
10 

le.r lliars 
11 mars 

19 31 mars 

Eaux ct forêt. 

ARRETE No 923-55fEF. du 21 novembre 1955.por­
tant rectification de la limite Est de la Forêt clas­
sée. de Beh' H 0 (Montagne de K.cndé). 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEll, 

CHEVA.LIER os LA. LÉGION D'HONNSVR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le!J pouvoirs du Commissaire de la ,République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati'\ie du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré"entnti, es; 

Vu la loi du 16 avril 1955 et le décret du lB juin 1955 
portant règlement d'administration publique pour l'application 
~e la loi précitée relative aux: institutions territoriales et ré~ 
gionales du Togo sous tutelle française; 

Vu l'arrêté n" 909 du 28 décembre 1953 portant classement 
de la Forêt de Beh'Hoj 

Vu la décision n" 1.071/D-EF. du 12 juillet 1955 portant 
composition de la Commission destinée ù étudier les modifications 
à apporter à la limite Est de la Forêt classée de Beh'Ho; 

Vu le procès-'\'erbal en date du 12 aoil.t 1955 de la réunion 
de la Commission; 

ARRETE: 
ARTICLE PREftUER. L'enclave prévue à l'article 

premier de l'arrêté nO 909 du 28 décembre 1953 
IlOrtant classeme\lt de la forêt dite de Beh'Ho est 
supprimée. . 

AaT. 2. - Le Chef du Service, des Eaux et Forêts 
et le Commandant de Cercle de Man!1;o sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,
communiqutÎ et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 novembre 1955. 
J. BÉRARD. 

S •••i 

ARRETE No 932-5"[DSP. du 24 novembre 1955 é"­
geaTit le poste médical de Sokodé en ambulance. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEn, 

CmsVA.LIER DB L.t. LtoION O'HONNSVR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution5 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vn le décret du 3 jan'\iier 19-16 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'asselDblée6 
représentatives; 
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Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux institutions terri ­
toriales et régionales du Togo sous tutelle françaiSe; 

Vu le décret du Hl juin 1955 portant règlement d'administration 
publi~e pour l'application de la loi du 16 avril 1955 relative 
aux Institutions terrÎtorinles et régionales du Togo Sous tutelle 
fran~aise; 

nflVu l'arrêté 85 du 11 soQt 1921 règlementaut le font.tion­
Dement des services médicaux du Togo) et les textes subsé­
quents qui Pont modifié ou complété; 

. Vu le8 nécessités du service; 
Sur la proposition du Directeur de la Santé Publique au 

Togo; 
Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. Le poste médical de Sokodé 
est érigé en ambulance pour compt<;r du 1er janvier . 
1956. 

ART. 2. - Le médecin-cbef du poste médical de 
Sukodé devient médetin-chef de l'amhulance de So­
kodt. 

•ART. 2. Le présent a:rrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 	24 novembre 1955. 
. J. BÉRAIU>. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Nominations 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Répu­
blique: 

No 1580[D;CP. du: 
31 octobre 1955. - M. Agniel Jean, Sous-Chef ( 

de Section du Cadre Supérieur des Chemins de Fer 
du Togo, Echelle 9 chevron 2, est nommé Chef du 
Service de la Voie et des Bâtiments. 

Il aura droit en cette qualité à la prime de ges­
tion prévue par les textes en vigueur. 

La prœente décision annule l'effe,t de la décision 
n" 1084jD{CP. du 15 juillet 1955. 

No 1626[DjCP. du: 
9 novembre 1955. - M. Emiry Olivier Jean; Ad­

ministrateur en Chef, 30 échelon, de la France d'Ou­
tre-Mer, nou,..,I!ement désigué pour servir au Togo 
et arrivé à Lomé, le 21 octobre 1955, par le sis 
• J;'och» est· sous rœerve de ré"ularisation ultérieure 

, 	 "d'par arrêté ministérid, placé e.n position e serVIce 
détaché ,et nommé Directeur des Finances, cn rem­
placement de 1\1. GuIot, Chef de Bureau de classe 
execptinnnelle d'Administration Générale d'Outre­
Mer. 

M. Emiry est délégué dans les fonctions d'Ordon­
nateur .du Budget local, des Budgets anne::œS et des 
autres Budgets du Territoire. 

M. Emiry est babilité à signer toutes !es pièces 
oomptables. 

Les émoluments de 1\1. Emiry sont à Ill' charge du 
Budget local du Togo. 

La décision n" 1564{DjCP. du 28 octobre 1955, 
portant nomination est et demeure rapportée en ce 
qui concerne )1. Emiry. 

No 1662/D[CP. du: 

17 novembre 1955. - L'infirmier-vétélillaire de 2e 
classe Gnas~ounou Pierre, CIl instance d'incorpora-· 
tion dans le cadre des Assistants d'Elevage, est nom­
mé Chef de la circonscription d'Elevage du Centre 
par intérim, en remplacement de M. AIJl!\U!lSOU Salo­
mon, titulaire du poste, partant en congé administratif. 

La pré,sentc dédsion prendra effet pour compter 
du 15 novembre 1955. _ .......__.-,-- ­

N' 1663[DjCP. du: 

17 novembre 1955. M. Boucheau lIaul, Médedn 
Lieutenant des troupes d'outre-mer, mis il la dispo­
sition du Direct~ur de la Santé Publique par décision 
n" 1636jD[CP. du 11 llovembre 1955, est nomm~ 
Médecin-Chef de la Subdivision Sanitaire de Tsévié, 
,en remplacement du Docteur de Médeiros, Médecin 
coutractuel, cn instance de départ en congé. 

No 1685[D!CP. du: 
21 novembre 1955. M. Meunier Heury, Agent 

Contraetuel du Servire de l'Agriculture, mis à la 
disposition du Chef du Service de l'Agri<;ulture par, 
décision Il" 16Tl/D[CP. du 17 novembre 1955, est 
nomlné Chef de la Circoill!Cription Agricole de So-. 
kodé et Directeur de la Ferme de Sotouboua aveq 
résideoce à Sokodé, en remplacement de M. Berg" 
Maurice, appcl~ à d'autres fonctions. 

M. Berge Maurice, Ingénieur de 2e classe, .te éche­
1011 des Services de l'Agriculture Outre-Mer, Chef 
de la' Circonscription· ~rieolc de Sokodé et Direc­
teur ,de la Ferme 00 Sotouboua, est nommé Cbeii 
de la Circonscription Agricole d'Atakpamé et Direc­
teu,' de la Oolonisation Cabra~ dans j'Est-Mono l'Om: 
les Cercles d'Atakpamé et de Sokodé, aveC résidence 
à Elavaguon (Cercle d',Atakpamé). 

1\1, Akakpo Uonard Aide-Conducteur de 1te classe, 
2e échelon du Cadre Commun Supérieur de l'Agriculc 
ture est nommé Adjoint au Chef de la Circonscrip­
tion Agricole d'Atakpamé et demeure chargé du ser­
vice courant de cetle Circonscription Agricole aveq 
résidence à Atakpamé. 

No 1686[D/IA. du: 
21 novembre 1955. - M. André David, professeur. 

agrégé de 5e échelon du Cadre Métropolitain de. l'Ene 
seignement est mis à la disposition du COllUlllssairq 
de la République au Togo à compter du let oct.obr" 
1955. • 

M. David chargé des fonctions d'l1l$pecteur d'Aca­
démie, est 'nommé Directeur de l'Enseignement au 
Togo à compter du 6 novembre 1955, date de sOn 
aTrivé:c au Territoire. 

~-----
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No 1693fD[CP. du: 

22 novembre 1955. - M. Giord Louis, Adminis­
trateur 3e échelon de la France d'Outre-Mer, Chef 
du Service dl;s Affaires Economiques et du Plan, 
est nommé Commandant du Cercle et AdlllÏnistra­
teur-)'Iaire de la Commune-Mixte de PaUmé, en rem­
placement de M. Bosc, AdmillistratcUl' de la France 
d'outre-Me,', affecté eu A.O.F. 

Prem,oUons 

N" 929-55/CP. du: 

22 novembrc 1955. -- M. Walter Clair, Chef de 
District principal, échelle 8, chevron 2, du cadre 
supérieur des chemins de Fer et du Wharf du Togo. 
est promu au grade de Sous-Chef de Section, échelle 
9, chevron 2, POUl' compter du 1" janvier 195:3. . 

No 930-55[CP. du : 

22 novembre 1955. - SOllt promus, eu échelle et 
chevrOll, les agents de maîtrIse ci-après désignés, 
pour compter des dates suivautes': 

Avancement en échelle 

Pour compter du 1" janvier 1955 
M.M. Ma,'x 	 Robert, Sous-Chef de Bureau échelle 8 

Dagere Pierre, Chef de Gare de 2< cl. - 7 
Girault Maurice, Chef de Gare de 2< cl. - 7 
Afangbom Emm'lIluel, Cher ouvr. de 1" cl. - 5 
CasaIH)Va G. Se"l\e, Chef (luvr. de 1re d. - 5 
Bamezon Johannes, Piqueur pri.D.cipal - 5 

Pour compter ·du 1er avril 1955 

M. 	 Clavcranne Pierre. Contremaltre de 1'~ daô5c 
échelon 7 . 

Avancem-ent en ch.evron 
Pour compter du 1er Illars 1955 

M. 	Cassier Pierre, contremaître principal chevron 1 
de l'écbelle 8 

Pour compter du 1er mai 1955 

:\1. Brassard Raymond, Chef de district principal che­
vron 1 échelle 8 

No 1694[D/CP. du: 

22 novembre 1955. - M. Piette René, Adminis­
trateur adjoint, <:le écbelon de la Franoc d'Outre-Mer, 
adjoint au Chef du Service des Affaires Economiques 
et du Plan, est, sous réserve de ré$ularisation ulté­
rieme par aI'rêté .ministériel, place en position de 
service détacbé et nommé cbef du Servioe des Af­
faires Economiques et du Plan du To9o et Adminis­
trateur du ronds Commun des Societés de Prévo­
yance du Territoire, Cil remplaoement de M. Giard 
Louis, Administrateur de la France d'Outre-Mer, ap­
pelé il d'autres fonctions. . 

Lo mi:;e en position de détachement de M. Giard 
Louis, prononcée par décision nO H18fD[CP. du 29 
sel?tembre 1954, prend fin il compter de la date de 
pme de service de M. Piette. 

ltapP21 à J'aetivili 

]'\0 1697[DjCP. du: 
23 novembr" 1955. - M. Créppy Arthur, Méde­

cin africain principal de <:le classe, titulaire d'un 
congé sans solde d'un niois, est rappelé à l'activité, 
pour compter du 15 septembre 19i5. 

SaRclion disc;:iplinaire 

No 895-55fCP. du: 
3 novembre 1955. - Un blâme aVeC inscription 

au dossier est infligé à M. Akpaka Benoît, mécani­
cien de 4e classe. du cadre local des chemins de fer 
dn Togo, pour faute grave en service. 

Kélro,radatiOJl 

No S80-55/CP. du : 
28 octobre 195.5. M. Hontogbé Gabriel Mar­

cellin, Commis d'administration adjoint de 4" classe 
du cadre local du Togo, en service à Anécho, est 
rétrogradé à la 5e claSse de son grade pour faute3 

. gra\"e8 en servioo. 

Retraites 

No 908-55/CP. du: 
9 novembre 19.55. M. Sassou IYlicbel, ouvrier 

frincipal de 2, elasse des chemins de fer, est admis 
a faire valoir ses droits Il une pension de retraite, 
pour invalidité imputable au service, pour compte~ 
du 1," décembre 1955. ' 

N 918-55/CP. dn: 
17 novembre 1955. Les fonctionnai"es ci-après 

désignés, atteints par la limite d'âge,- sont admis à 
fair" valoir leurs droits il une pension de retraite 
pour ancienneté de service, pour compter du 1" 
Janvier 1956: . 

AdminÛitration Générale; 

M.M. Alomenou 	 Benza Emmanuel, Comm•• d'Admi­
nistration principal d" l r• classe 

Paty !(iouassi Daniel, Commis d'Administra­
tion principal de 1re classe 

Bohn Joseph, Commis d'Administration ad­
joint de 1re classe 

Da Sylveira Joseph, Commis d'Administration 
adjoint de 3, classe. 

Hagbonon Augustin, Commis d'Administration 
adjoint de 3' classe 

Abalo 	 MessUllvi Ferdinand, Planton principal 
de 1" classe 
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Postes et Télécommunication.,: 

M.M. 	Maleaux Joseph, Commis principal de 1" clas­
se des Transmissions 

Wilson Michel, Commis principal de l" classe 
des Transmissions 

Ajavon Joseph, Facteur principal de 1" classe 
des Transmissions 

Noaga 	 Babiélé, Facteur adjoint de 5' classe 
des Transmissions. 

Santé Publique: 

M.M. 	 Adamah Arnold, infirmier en chef de 1" classe 
Edoe Prince Félix, infirmier Ppal. de 1" classe. 

Douanes : 

M. 'rongni Tétévi, Sergent garde-frontière. 

Travaux Publics: 
M.M. Ak,mdi 	 Bakpini, ouvrier bors classe des Tra­

vaux Publics 
Ekoué Stéphall, Chef d'équipe hors classe des 

Travaux Publics 
Ayivi Ahouélété, ouvrier de 4, classe des Tra­

vaux Publies 
Teko 	 K<lunaké Joseph, ouvrier de 5' c.Jasse 

des Travaux Publics. 

Chemins ck Fer: 
;\<1.M. Akouesson S05S0U Alexis, Chef d'équipe prin­

cipal h-ors classe des C.F.T. 
Ibrahim Nas.irou Louis, Chef de train prin­

ciral de 1" elas.e des C.F.T. 
2eAdjevi Srougbo, mécanicien principal de 

classe des C.F.T. 
Kouami Koffi, ouvrier de 1'" classe des C.f'.T. 

N· 9H-55;CP. du: 
25 novembre 1955. - M. Sogni Nicolas, agent de 

police de 3e classe, est admis, p9ur compter du 1" 
décembre 1955, à faire val-ojr Se' droits il une pension 
de retraite, pqùr invalidité non Imputable au service. 

DIVERS 

Commandement autocbtonc 

Pal' arrêtés et décisions dy Commissaire de la Répu­
blique: 

No 1649jDfAP. du: 
17 novembre 1955. Es! acceptée, pour compter 

du 1" novembre 1955, la démission de son emploi 
offerte par le nommé Barnabé Mibar, Secrétaire du 
Chef' du can!(ln de Tamong (Cercle de Dapango). 

No 1650fD;AP. du: 

17 novembre 195.'5. - Le nommé Assouma Gahrieli 
précédemment secrétaire du cbef du canton de Fasao, 
est mis à la disposition du Chef du canton de Dako, 
en remplaœment du nommé Derman Tairou, licen­
cié pOUl' abandon de poste. 

LI~ salaire du Ilo.mmé Assouma Gabriel reste fjxé 
il 33.000 francs l'an. 

Le nommé Bagna Allassani t'st agréé en qualiié 
de secrétaire du .Chef du canton de Fasao. 

Son salaire est fixé il 27.000 francs par an. 
La dépense est imputable llU chapitre 5, article 

13, paragrapbe 8 du budget local du Togo - Exer­
cice 1955. 

La présente décisioll aura effet pour compter du 
1er octobre 1955. 

•Eaux el 	forêt. 

Pal' déchioll du Haut Comlnissaire de la Républi­
que, Gouverneur GéIJéral de l'AOF en date du: ' 

2 novembre 1955. - Sont déclarés admis au con­
cours professionnel des 8 et 9 septembre 1955 pour 
l'intégration des contrôleurs des eau:\. d Iorêts dans 
le cadre supérieur des ingénieurs des travaux des eaux 
et forêts. les candidats dont les nOJn~ 6ujy('nL classés 
par ordre de mérite: . 
)1.1:\1. • • • • • • • • • • • • • . 

&maury Charles ex aequo 

Emperaire Jean-Made t .ex aequo 

Justice 

Nu 1625jD[AP. du·, 
9 lIorembre 1955. - M. Pierret Alaio, AdminÛ!­

trateur-Adjoint de la France d'Outre-Mer, Adjoio~ 
au Commandant de Cercle de Klouto, est nO\Dm~ 
président du Tribmlal de Premier degr': ,le Palimé. 

No 1651[DjAP. du; 
17 novembre 1955. - M. Djim.ongou Yenteha!>ré, 

Chef du canton de Dapango, est nommé Président 
du Tribunal coutumier de Dapango, 'institué par ar­
rêté nO 882-55jAP. du 28 octobre 1955. 

No 927-55jAP. du: 
21 novembre 195.5. Sont nommés assesSeurs 

de coutume locale on mnsulmane indl!!"ne, près le 
Tribunal de 1" Instance de Lomé, pour 1année 1956 : 

Asse.seurs titulaires 

;\<I.M. 	 Adjallé Joseph Eklou, 47 ailS, Cher de canton 
à Lomé, coutume ewé 
Oecimsey Ludwig, né il Lomé 67 ans, notable 

ooutume Aboulan 
Mousse Géraldo, né fi Agoué 75 ailS, 1I0tabl~ 

et Imam coutume nago 
Kinmakon Vic!(lr, né il Savalou 56 ans, fonC­

tionnaire, coutume fon 
;\<lensab Albert Tonyeviadji, né à Porto-Séguro 

60 ans, notable u Lomé, coutume mina 
Pognon Michel, né It Grand-Popo 60 ans, 110­

table il·Lomé, eoutume Pla-Péd•. 
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Assesse,urs ~uppléants 

M.M. 	Hun~tor Willam, 57 ans né à Agouévé, pro­
prietaire à Lomé, CQutulne ewé 

Amekpodi Francis Comlan, 52 ans né à Lomé, 
n,otable, coutume Ahoulan 

Pindra Félix, 55 ans, né à Agoué, fonction­
naire à Lornç, coutume Dago 

Akakpo 	Emmanuel, notable à Lomé, eoutume 
fon ' 

..;, 
Créppy Robert, 67 ans né à Anécho, notable 

à Lomé, 	coutume mina \ 
Afanou Motcho, né à Grand-Popo' 57 ans, pro­

priétaire à Lomé, coutume Pla-Péda. 

N" 928-55/AP. du: 
22 novembre 1955. - M. Azango Janvier, Agent 

Permanent de la 2e catégorie, en servioe à la Justice 
.de Paix à Compétence Etcndue d'Atakpamé, est nom­
mé fonctionnaire-huiSsier auprès de Cette justice, en 
remplacement de M. Babinasso Blakimé Emmanuel, 
appelé à d'autres fonctions. 

No 931-55/ AP, du: 
24 novembrc 1955. - Sont abl'og.;e. les dispo­

sitions des arrêtés n'" 498, 707 et 878-55/ AP, des 23 
mai, 17 août et 27 octobre 1955 nommant les asses­
seUrs près le tribWlal supérieur de dwit local. 

Sont nommés membres titulaires du Tribunal Su­
périeur de Droit local de Lomé: 
10 ) MJ\I. Cornevin Robert, Adrll,inistrateur de la F. 

O.M. 

Piette René, Administrateur-Adj'oint de la 

F.O.M. 

20 ) M.M. Géraido Moussé, Notable à Lomé 
Adjallé Josepb, Chef de canton d'Amoutivé, 

Sont nommés membres suppléants du Tribunal Su­
périeur de Droit local à Lomé: 
10 ) MJ\I. Aubanel Pierre, Administrateur de la F. 

O.M. 
Roger Gustave, Administrateur-Adjoint de 

la F.O.M. 
20 ) M.M. Semekonawo Agblevon, Chef du canton d'A­

flao 
Ludwig Occanscy, notable tOl(olais. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Concour. 

Un eoncour,8 pour l'admission au centre de prépa­
ration au brevet de hautes études d'administration 
musulmane (C.H.E.A.M.) sera ouvert en 1956 auX 
fonctionnaires, magistrats ,et officiers dans l,es con­
ditions prévues par le décret nO 46-731 du 16 avril 
1946. 

Les épreuves du c,oncours comportent: 

10 ) La présentation d'un mémoire sur Wl sujet 
d'ordre politique, éconOlnique nu social, fondé sur 
d~s obscrvations personnelles du candidat; 

2u) Une épreuve ,orale portant sur la connaissance 
des langues ,orientales ou africaines. 

Le mémoire devra parvenir à la direction du centre 
de hautes études d'administration musulmane, 13, 
rue du Four, à Paris (6") avant le 15 mai 1956, par 
la voie hiérarchique. 

Les eandidats sont invités à adresser directement 
à la diœction du, centre une copie "tIe leur mémoire 
le plus tôt possible avant cette date. 

Tenant COlllpte de la valeur des mélnoir,es et des 
notes professionnelles qui lui auront été transmises 
par les autorités dont relèvent les candidats la com­
mission d'exaulcn établira une liste d'admissibilité. 
Un examen oral se tiendra à Paris, le 3 novembre 
1956. Les candidats adnùs participeront au stage qui 
s'ouvrira le 5 novembre 1956 pour une dw'ée de 
trois nlOis. 

Selon leurs aptitudes et leurs états de service, les 
candidats ",,"ont classés dans la section de l'Islam 
méditerranéen ou dans ceile de l'Islam et de l'Afrique 
Noire. 

Il est rappelé que, sauf dispense accordée par la 
commission d'examen, sur présentation de titres par­
ticuliers, les candidats doivent être âgés de plus de 
trente ans et de moins de quarante-cinq ans et tota­
liser six ans de service effectif, dont quatre hors 
des territoires métropolitains. 

La .direction du centre répondra aux demandes de 
renseignements au sujet de 00 concours, adressées 
au secrétait'e général du C.H.E.A.M. 13, rue du Four 
Paris (60 ). 

Facilités de préparation accordées aux 
candidats au concours.« Fonction­

naires» de 1956. 

Un arrêté du 25 août 1952 (J.O: du 27 août), 
modifié par un arrêté du 22 juillet 1953 (J.O. du 
23 juillet), fi"e les o()llditions dans lesquelles les 
candidats au second concours d'entrée à l'Ecole Na­
tionale d'Administration qui sera ouvert entre le 15 sep­
tembre et le 15 octobre 1956 peuvent bénéficier, de 
facilités de préparation en vue de se préparer audit 
eoncours (concours Il Fonctionnaires»). 

Les épreuves pré~ues se dérouleront le 3 mars 1956, 
Il Paris, Alger, Bordeaux, Brazzaville, Caen, Dakar, 
Grenoble, Lyon, Marseille, Nancy, Poitiers, Rabat, 
Rennes, Saigon, Strasbourg, Tananarive, Toulouse, 
Tunis et Yaoundé. Certains de ces centres pourront 
être, supprimés si, li la date limite des inscriptions, 
aUCUf.L callaidat n'a demandé à. y subir les épreuves. 

Les eonditions Il remplir par les candidats, la na­
ture des épreuves, les pièoo·s à fournir sont déter­
minéeJ par l'arrêté du 25 août 1952 précité. , 



------

------

953 1'l'" décembre 1955 JOURNAl.. . OFFICIEl.. DU TERRITOIRE DU TOGO 

Lès inscriptions sont prises du 1" décembre au 3~ 
décembre 1955 inclus. 

I..es demandes d'admission à ceS éIlreuves doivent, 
daus le délai ci-dessus indiqué, soit être adressées 
pai.' pli recommandé ~ Monsieur Je Directeur de 
l'Ecole Nationale d'Administration, 56, rUe des Saints­
Pères, Paris (7e), soit être déposées, UR J'our ouvrable 
entre 8 h. 30 et 12 h., au secrétariat e l'Ecole qui 
t.':l. délivre reçu. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer èn 
date du 25 octobre 1955, les éj!reuves d'admissibilité 
du concours professionnel pOUl' l'accession aU grade 
d'ingénieu1' adjoint des travaux publics ·de la France 
d'outre-mer et les épreuves de la première partie 
<lu concours professionnel normal pour l'ac~sion au 
grade d'ingénieur principal de la France d'outre-mer 
s'ouvriront au mois de juillet 1956. 

Les épreuves d'adnlission du concours professionnel 
d'adjoint technique des travaux publics de la Fr:Ulee 
d'outrcwlllcl' s'ouvriront au mois de septembre 19')6~ 

Les épreuves d~admissiOll du concours direct et 
du concours professionnel pour l'accession au grade. 
d'ingénieur adjoint des travaux publics auront lieu 
en octobre 1956. 

Les dates exactes du commencement des épreuves 
et les villes où elles seront subies seront portées, en 
temps utile, à la connaissance de. candidats. 

Les demandes d'autorisation il prendre part il ceS 

~oncour6 devront être accompagnées des pieces régle­
mentaires ainsi que de l'engagement d'accepter ,un 
poste dans un service quelconque des travaux pu­
blics des territoires relevant du ministère de la 
}'rance d'outre-Iller. • 

Elles devront parvenir avant le 1er mars 1956 : 
10 Au siège de la préfecture du département de 

résidenrc des candidats, pour les candidats ]'ésidant 
en France métropolitaine ou en Afrique du Nord; 

2" Au siège du haut commi_ri.. t ou du gouverne­
ment pom les candidats résidant dans ,un territoire 
d'outre·mer. . 

n cst également ouvert un concours professionnel 
« à forme thèse » pour l'accession au grade d'ingé­
nieurpriucipal. 

Les ingénieurs dos travaux publics réunissant les 
conditions exigées pour êtrt' iuscrit.s il ce concours 

,-' devront adresser au miuislr? de la France d'outre­
mer leur demande d'autorisation il. y prendre part, 
accompagnée de;; pièces réglementaires ainsi que l'en­
gagement d'accepter un poste dans un service qtlel­
conque des travaux publics des territoires relevant 
du ministère de la Franœ d'outre-mer. 

Ces demandes devront parvenir aVBnt le le, mars 
1956 : 

10 Au ministère de la France d'outre-mer (ins­
pection générale des travaux publics), pour les ingé- . 

·nieurs des travaux publies de la Frânce d'outre-mer 
en congé ou en service en' france métropolitaine ou 
en Afrique du Nord; 

20 Au siège du haut commissariat ou du gouverne­
ment, pour les ingénieurs des travaux public!! en ser­
vice dans un territoire de la France d'outre-mer. 

La date des épreuves orales du concours « à forme 
thèse » sera œlle qui sera fixée pour l'oUVerture des 
épreuves orales de la deuxième partie du concours 
normal. 

Le nombre de places mises aux concours est fixé 
comme suit: 

10 Concours direct dïngénieur adjoint: 15; 
20 Concours professionnel d'ingénieur adjoint: 8; 
3" Concours professionnel d'ingérietlr principal: 

nornJaJ, 2; ft forme 1hèsc, 1; 
;In Concours professionnel d'adjoint techniqne: 8. 
Les ingénieurs adjoints stagiaires dcs travaux pu~ 

blics de la France d'outre-mer qui dé.sirent subir, au 
concours de la SCf\Sion 19.56, l'examen probatoire 
prévu il l'article 16 du décret du :30' mai 1949, en 
Vue de leur titularisatio" dans le cadre général des 
travaux publics de la }!'raure d'outre-m,.,r, doivent 
en faire la demande au ministre, accompagnée des 
pièces réglementaires. 

Ces demandes devront parvenir avant le 1er mars 
1956 au siège du haut commissariat ou du gouverne­
ment du territoire d'outre-mer où les candiùats sont 
en service. 

La date des épreuves· de l'examen probatoire sera 
celle qui sera fixée pour J'ouverture des épreuves 
du concours professionnel d'ingénieur ,adjoint de. 
travaux publics. 

Par arrêté du ministre de la FOM. du 3 novembre 
.1955 : 

Le concours « A li d'admission il récole nationale 
de la France d'outre-mer prévu par le décret du 
30 uctobre 1950 est ouvert, en 1956, dans les 
conditions dê,terminées par le présent arrêté. 

Les épreuves écrites auront lieu à Paris, Bordeaux,l 
Nancy; Marseille, Dakar et Alger, aUX • dates et heures 
iudiquées ci-après: ' 

3

10 Comllosilion d'humanités françaises, le mardi 
15 mai 1956, de huit heures il midi. ' ­

2° c"mposition d'histoire de la colonisation, le 
mercredi 16 mai 1956, de huit heures il midi. 

0 Composition de morale et sociologie, le jeudi 
17 mai 1956, de huit heures à midi. 

;In Composition de géographie générale (éléments 
de géogral'hie physique, géographie économique et 
humaine), le vendredi 18 mai 1956, de huit heures 
Il midi. 

50 Version et thème de langue anglaise OU alle­
mande, le sam<1di 19' mai 19.56, de huit beure. Ii 
onze heures. ' 

Les épreuves orales du concours §e dérouleront à 
Paris en juillet, aux dates fixées par 1e président du 
jury. 

IA?s demandes d'inscription à concourir accompa­
gnées des pièces nécessaires li la constitution des dos­
siers de candidature énumérées à l'article l~r de 
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l'arrêté du 28 février 1951 fixant les modalités du 
concours « A » devront parvenir au directeur de 
l'école nationale de la Franoo d'outre-mer, 2, avenue 
de l'Observatoire, Paris (6.), avant le 1er mars 1956. 

" Par arrêté du ministre de la FOM. du :'1 novembre 
1955 : 

Le concours d'admission il l'école nationale de la 
France d'outre-m~r dît • Concours B ,> prévu par 
le déeret du 30 o,ctobre 1950, est ouyert en 1956 
dans les conditions déterminées par le présent arrêté, 

Les épreuves écrites auront lieu simultanément, 
compte tenu du décalage des fuseaux horaires, il 
Paris, Alger. Tunis et Rabat dans les chefs-lieux 
des territoires ou départements d'outre-mer ainsi 
que dans les capitales des Etats associés d'Indochine 
aux dates et heures indiquées ci-après : 

10 Composition sur un sujet d'ordre général se 
l'apportant aux problèmes de la colonisation, le 24; 
avril 1951>, de huit heures il midi. " 

20 Composition d'économie politique sur les pro­
blèmes relatifs à l'économie des territoires d'outre­
mer, le 25 avril, de buit heures li onze heures. 

30 Composition écrite sur le droit administratif 
métropolitain, la législation d'outre-mer ou le droit 
administratif d'outre-mer, le 26 avril, de huit heures 
à midi. 

L'examen oral de langue et l'interrogation orale 
portant sur deux sujets d'actualité auront lieu dans les 
mêmes ,,,mtres il partir du 27 avril. ,., 

Les demandes d'inciiptlon à ,concourir accompa­
gnées des pièces énumér~"S à l'article l~r de l'arrêté 
du 27 mars 1951 fixant les modalités du ooncoure 
« B » (]ournal officiel ,de la République française du 
25 avril 1951, page 4171) devront parvenir au direc­
teur de l'école nationale de la France d'outr,e-mer, 
2, avenue d\) l'Observatoire, Paris (60) au pllls tard 
le 15 février 1956 par la voie hiérarchique. 

Par arrêté du 7 novembre 1955, la date.des épreu­
ves écrites du concours d'admission à la 1re classe du 
gfade d'ingénieur d'agricnlture de la Frànce d'outre­
mer, prévu par l'artiele 18 du décret nO 55-41 du 
3 jamier 195,5 portant règlement d'administration 
publi9ue relatif au statut particulier du corps des 
ingémeurs d'agriculture de la France d'outre-mer, est 
fixée pour l'aunée' 1955 au mardi 5 juin 1956. 

Office d•• cbangee 

AVIS No 276 de l'Offide des changes relatif aux rela­
t/am financières entre la ,zone iranc el le Pérou, 

A dater du 2 novembre 1955, le ,Pérou sera inclus 
dans la liste des pa)1S de la zone dollar fÏŒurant en 
annexe aux Avis no 193 et 256 d" l'O/'fice des 
Changes, publiés au Journal officiel du Togo n" 
740 bis du)7 février 1952 et n" 827 du lb août 1954, 

Le pré,;ent avis a pow objet de préciser sur cer­
fains points, compte tenu de cette mesure, les con­
ditions dans lesquelles s'effectueront, à l'artir de ecUe 
date, les règlements entre la wne franc 'et le Pérou. 
Il est entendu que demeurent applicables, dans les 
relations avec oc pays, toutes les dispositions des 
ads généraux auxquelles le ,présent avis n'apportc 
pas de modification. 

, L'Avis nO 171 publié au J. 0, du Togo nO 713 du 
1'" juillet 1951 est abrogé. 

•
1 - Régime de. comptes étrangers en francs 

ou·verl$ au nom de per,;onnes résidant au Pérou. 

10 ) Le..5 Intermédiaires Agréés peuvent ouvrir sur 
leurs livres, dans le cadre de l'A,is nO 193, des 
éomptes « francs libres • au nom de toute pen;onne 
physique de nationalité étrangère résidant aU Pérou 

• ou de toute personne morale pour ses établissements 
au Pérou. 

20 Ces comptes fonctionnent dans les conditious 
définies par l'Avis n" 193. 

Il Exécution des transferts. 

Les transrerts à destination ouen provenance du 
Pérou, tant pour les opérations au comptant que 
Pour les opérations à terme, doivent être réalisés 
dans les mêmes conditions que les transferts à des­
tination où en proV'enanoe des Etals-Unis ou du 
Canada, ~ui ont rait l'objet des Avis nO 194 et 
19.5 publics au J. O. qu Togo nO 740 bis du 17 
février 19.52. ..' • 

III - Dispositions parti<:ulières. 

1") Les comptes étrangèrs péruviens ,en francs 
ouverts à la date du 2 novcmbre 1955 sont trans­
formés en compte « francs libres » soumis au régime 
défini par l'Avis nO 193. " 

20) Le règlement des importations de marchandises 
en provenance du Pérou pour lesquelles les licences 
d'importation ont "té délivrées avant le 2 novembre 
1955 doit inter"""ir, sauf dérogation aecordée par 
l'Office des Cbanges, en dollars canadien. ou en 
dollars des Etats-Unis lorsque le' oontrat commercial 
est libellé en l'une de ()t'..5 monnaies, et par crédit 
d'un compte « rrancs libres » dans les autres cas, 

30) Le règlement des exportations de man,handises 
11 destination du PéroU doit, sauf dérogation accordée 
par l'Office des Changes, intervenir soit en dollars 
canadiens ou en dollars des Etats-Unis soit par débit 
d'un compte « francs libres » quelle que soit la 
date, antérieure ou postérieure au 2' novembre 1955, 
à laquelle les exportations ont été réalisées. 

40) Les comptes E.F.Ac. « Pérou » en francs 
ouverts à la daté du 1er novembre 1955 sont trans­
formés en comptes E.F.A,c. « francs libres »,' 
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DOMAIN ES 

Avis de demande d'immatriculation 
ail livre foncier du Territoire d{1 Togo. 

Toules pa"son,n8. Inlères.'•• sont admises à fOrmer 
oop.,o.•,Uon aux présentes Irnmatr',culatlons ès mains du con~ 
aervatltur 'ou88lgne, danS le délai de trois mola è comp­
"e .. ds l'affichage des pr'aente avt...' qui aura Heu Iru:es6am'" 
men. en PaudI1o'r& du trlbunel clyil de L.omé. 

Suivant réquisition, nO 2737, déposée le 29 octobr.e 
1955, le sieur Abbé John, né ft. Oulita (Akposso) en 
1918, profession de Cultivateur, demeurant et domi­
cilié à Tomégbé (Litimé), majeur non interdit jouis­
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immàtriculation au livre foncier du Terri­
toire du Togo; d'un Îlnmeub1e rural non bâti, consis­
tant en un terrain en forme d" polygone irrégulier, 
d'une ('ontenanc" totale de 3 bectares 17 ares 20 ('as, 
situé à Kpété-Maflo, Cerclé d'Atakpamé connu ËOUS 

le ilQm d'lvio~u (Litimé) et borné "au Nord par 
Ayitey Noagbe et Bofo Yao, il l'Est par le ravin 
iviogou, au Sud par. Amézuvi Boko et il l'Oue,t 
par Mi .. tovo et Ayitey Noagbé. 

11 déclare que lédit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connais,sanoo, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou .éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2738, déposée le 29 octohre 
1955, la dame Léontine Féliho, née à Abomey (Da­
homey) le 24 août 1927, profession de propriétaire, 
demeurant et domiciliée à Lomé 124 rue du o,amp 
de Course, majeure non interdite jouissant' de ses 
droits .civils selon son statut personnel indigèue ct 
optant pOUl' la l~.gislation française, demande l'im­
matriculation ~U livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain' non bâti, . eonsÎ6tant cn un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irr~ulier, 
d'une contenance totale de 6 ares 25 cas, SItué il 
Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, connu sous le nom 
de Tokoin et borné au Nord ,par une rue en projet, 
il )'Est, aU Sud et à l'Ouest par Kossidjin Zankou. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient 
et n'est, à Sa connais:sance~ grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

, Suivant réquisition, nO 2739, déposée le 2 nmembre 
1955, le sieur Joacbin Ajavon, né à Anécho vers 
1872, profession de Cultivateur, demeurant et domi­
cilié il Atakpamé, !Iuarticr Woudou, majeur non 
interdit jouissant" de 56S droits civils selon son BtatUt 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, consistant 
en un terrain ayant 'Ia forme d'un polygone irrégu-' 
lier complanté de caféiers et' de palmiers à huile, 
d'une contenance totale de 1 bectare 23 ares, situé 
à Atakpamé, Cercle d'Atakpamé connu sous le n..m 
de Djama (Kpakparakpati) et bomé au Nord par 

Thomas, Abalo, à l'Est par Mme Alokégbo, aU Sud 
et à l'Ou:est par .Johannes Kende. 

II déclare que lèdit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition no 27.110, dérosée le 2 novembre 
1955, le sieur Ahoudja Emoo, ne à Agouévé (Cerde 
de LOlllé) le 2 janvier 1890, profession de Culti­
.vateur, demeurant et domicilié li Palimé (Agoué­
kondji, majeur non interdit jouissant de seg droits 
civils selon son statut personnel indi~ne et optant 
pour la législation franç.aise, demande l'imultttri­
culation aU livre foncier du Terl'Îtoirc du Togoi 
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain 
ayant la fomle d'un polvgone irrégulier complanté 
en parties de caféiers,' d'une contenance totale de 
1 hectare 29 areS 28 ""3, situé à Palimé-Altouékondji 
Cerde de Klouto COlUlU sous le nom de l'Iasé-Lom­
Nava et borné au Nord par Elcssessi et AyaL ;, l'Est 
par Dick, Victo et d'Almeida, au Sud par Guéno, 
Laté Lawson et Gaffa et à l'Ouest par Dagan Dora. 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n~e5t, ft sa connaissanee, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 2741, déposée le 2 novembre 
1955, le sieur Arthur Adama' John Creppy, né à 
Anécho le 20 no~mbre 1914, profession de Médecin 
Africain, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran" 
çaise, demande l'immatriculation au livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain non 
bâti, oonaistant en un terrain ayant la forme ,d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
4 ares 35 cas, sitt\é à Anéebo, .Gerele d'Anécho connu 
sous le nom de. quartier Djamadji et borné au Nord 
par Ayélévi Ajavon, à l'Est par une ruelle non' 
dénommée, au Sud par Ja?o)) Ayayi et, à l'Ouest 
par unc ruelle non denommee. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est~ à sa connaissance, grevé .d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

---- ......_-­

Suivant réquisition, nO 2742, déposée le :1 novembre 
1935, le 8ieur Oéphas Kpini, né' à Kpélé Bémé vers 
1904, profé6sion de Cultivateur, demeurant et domi-' 

"Cilié à Kpélé Bémé, majeur non interdit jouissant de 
ses droits eh'ils selon son statut personnel indigène 
et optant. pour la législation française, demlll).de 
l'immatrieulation au' livre foncier dn Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural non bâti, consistant en 
un terrain ayant la, forme d'un polYll"ne irrégulier 
complanté presque entièrement de "afélers et quelques 
cacaovers en .. plein rapport, d'une eontenance totale 
de9'i ares 56 cas; sit...é Il Kpélé Bémé, Gerele de 
Klouto, connU sous le nom d;Agamé et borné au 
Nord, au Sud et à l'Ouest par lui-même (Cépha& 
Kpini) et à l'Est par Helmuth Tsigbé, 
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissanee, grevé ,d'aucuns droits ou 
charge~ réels, actuels ou éventuels.. 

Suivant réguisition, nO 2743, déposée le 3 novembre' 
1955, le sieur Dossou :Martin, né Vers 192Û, profession 
d0 Propriétaire, demeurant et dOlnicilié à LOIné, maJeur 
non interdit joui:5sant de ~s droits civils selon ~'on statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un inlmeuble urbain non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un qua­
drilatère irré~ulier, d'une contenance totalc de 4 ares 
45 cas, situé a LOlné Tokoin, Cercle de Lomé, connu 
sous le nom de Ndanou-Copé et borné au ,Nordet 
", l'Ouest par des rues cn 'projet, à l'Est 'pal' ,Ndanou 
Alipui et au Sud par Rémy Daté TèvL 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est~ à sa connaissance, grcvé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nU 2744, déposée le 3 novmnbre 
1955, le sieur Félix de Guise, profes,sion de Rece­
veur des Domaines, demeurant et domïcilié à Lomé, 
ehar9é de la régie des biens relevant du Domaine 
prive du Territoire du Togo plaeé sous la Tutelle de 
la France, delnande l'hnmatricula,tion au livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural bâti! 
consistant en un terrain ayant la forme d'un poly­
gone irrégulier sur lequel se trouve édifié un bâtimcnt 
scolaire de trois classes, d'une contenance totale de 
39 ares environ, situé à Tokpli, Cercle de Kloulo, 
oonnu sous le nom d'Apélégémé et bomé au Nord, 
à .l'Est, au Sud. et à l'Ouest par Aziangue Akubia. 

Il déclare que ledit immeublc appartient au Terri­
toire et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la Propriété foncière, 
Félix' de GUISE. 

BANQUE DE L'AfRIQUE OCCIDENTALE 
Société Anonyme au Capital de 5~.629.500 Francs 

Siège social; 9, avenue de Messine, PARIS 

Une convention passée aveC l'Etat Le 29 mars 1955 
en application du décret nO 55-103 du 20 janvier 1955, 
stipule notaniment que la Banque de l'Afrique Oc­
cidentale cessera d'assurer le service œémission· dc 
billets en' Afrique Occidentale Française et au Togo 
à une date à fixer par arrêté du Ministre de. Finan: 
ces et du Ministre de la France d'Outre-Mer, et 
qu'à compter de cette date la Banque de l'Afrique 
Occidentale pourra modifier librement; dans les con­
ditions ~révues par .la législation sur les Sociétés, les 
statuts clablis par la loi du 29 janvier 1929. 

Cc~t~ convention a été approuvée par une assem­
blée générale extraordinaire des actionnaires tenue 
le 4 avril 1955. ' 

Suivant délibération en date du 16 juin 1955, 
l'assCulhléc générale extraordinaire des' actiorlnaires 

do la Banque de l'Afrique Occidentale, réunissant 
plus de la moitié du capi1b1 social: 

- A d'Onné au ConSeil d'administration, l'autorisa­
tion, va,lable pour 5 ans, d'augmenter le capital social, 
actuellement de 52.629.500 francs, jusqu'à concur­
rence d'une aomme de 947.370.500 francs, pour le 
porter à 1.000.000.000 de francs, et ce, en ulle' 
'Ou plusieurs fois, soit au III,oyen 'de l'émissian d'action 
de numéraires de Inêlne rang que celles existante", 
avec ou sans prime, soit par illcorporation de ré:5'er­
ves cOlnportant création d'aetions .ou élévation du 
Inontant nomip.al des actions existantes; 

- Etahli, en :exécjltion des pre..,riptions de l'ar­
ticle 13 du décret du 20 janvier 1955, un nOUVeau 
texte des statuts n'entrant en vigueur qu'à la date 
fixée par arrêté du Ministre des J:r'inances et du Mi­
nistre de la France d'Outre-Mer, .comme il est dit 
ci-dessus; lequel n·ouveau texte de statuts proroge 
la durée de la Société de 99 ans à compter du 29 
juin 1961. 

De c~s n.ou veau ~statuts, il e.st extrait littéralelnent 
ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. -. La Banque de l'Afrique Oc­
cidentale, constituée en Société anonylne, en vue nO­
tamment d;cxercer en Afrique-Occidentale Française, 
en Afrique-Equatoriale Française, a.u Cameroun et 
au Togo le privilège d'émission de billets qui lui 
avait .été. concédé par le décret du 1" tuin 1901, pro­
r.ogé par décrets successifs de 1921 a 1928 et, cil 

dernier lieu, par la loi du 29 janvier 1929 - lequel 
privilège a pris fin. en A.E.F. et au Cameroun en 
vertu de l'ordonnance du 27 juillet 1942 et en A.O.F. 
et au Togo en vertu du décret nO 55-103 du 20 janvier 
1955 - ""ntinue d'exister sous la même forme entre 
tous le. propriétaires desac'tions de ladite Société, 
ainsi qu'elle y a été au~orisée par l'article 13 du dé­
cret nO 55-103 du 20. janvier 1955. 

Elle ·est r.égie par les lois eIi vigueur sur les So­
ciétés anonymes, par celles relatives à la réglemen­
tation et à' l'organisation de la profession bancaire 
"t du crédit et par les présents s,tatuts, qui entrcront, 
en vigueur à la date du transfert du service de 
l'émission à l'Institut d'élnission de l'Mrique-Ocoi­
dentale Française et du Togo. ' ' 

ART. 2. - Le siege de la Société est établi à Paris, 
9, avenue de Messine. Il peut être transféré dans 
tout autre endroit de la même ville par simple déci­
sion du Conseil d'administration ou dans toute autre 
ville de l'Union française où la banque l'0ssède un 
établissement, par délibération de l'as,,,,mbléc géné­
rale des acti:onnaires prise conformément à Fartiele 
39 ci-après. 

Des succursales, agences et bureaux peuvent être 
établis ~t supgrimés en France métropolitaine, en 
Afrique, dans 1 Union Française et en tous pays, par 
si,mple décision du Conseil d'administration. 

ART. 3. - La durée de la Société est fixée à 99 
lllL'! à part~r du 29 juin 1961. . 

ART. 4. - La Banque de l'Afrique Occidentale a 
pour objet de faire en tous pays, pour elle-même 
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jOu pour le oompte ·de tiers QU en participation, tQUtes 
iOpératiollJj de banqoo, de firumce, d'escQmpœ, de cré­
ilit, de eommission,de "hange et d'une façon géné­
rale, sans exception, .toutes les opératiolU! financières, 
ooJnroorciales, industrielles, agricoles, mobilières et 
$:mmobilièl1l" qui se rattochent il l'exercice de la 
profession de banquier. 

La Société pourra réaliser son objet de toutes les 
manières et suivant les modalités qui paraîtront ap­
propriées sans aucune :restriction) 'notamment en don.. 
nant son conCQurs li tous particuliers et il toutes as- ' 
sociations ou sociétés déjà /,xistantes, en constituant, 
soit seule; sOit eri participation avec des tiers, toutes 
associations oU sociétés nouvelles, sons quelqoo forme· 
<[00 ce soit, et en agissant suivant le mode qui lui 
.conviendra, soit par upe intervention directe, soit 
<JQmffiC intermédiaire, soit par voie d'apports en na­
ture oU de ""ssion, soit par voie de souscription. 

I.-e.s indications qui précèdent ne ·sont . pas limito­
ûves ;mais simplement ~oonci8tives. 

ART. 5. ~ U capital sncial reste fixé à 52.629.500 
francs divisé en 105.259 actions de 500 francs cha­
cune; entière~t libérées. 

ART. 9.•~ US acUons sont nominative•. 

ART. 16. ~ La Société est administrée par un 
Conseil cie six nrembres au moins et de douze au 
plus pr;is parmi les personnes physiques ou morales 
actionnaire/!. . 

ART. 17. - ù:s administrateurs sont élus par l',,s­
5e!1lbiée générale des actionnaires. 

Ils sont nomm€,s pour cinq ans. t.'baque année 
s'entend. de l'intervalle séparant deux assernhlées gén~ 
raies ordinaires consécutives. uur renouvellement au-
I:a 	 lieu par CÎnqUlcme chaque année. . 

u sort détermine l'ordre de sortie des adminis­
trateurs. Ils sont rééligibles. 

En cas de vacance dans le Conseil, celui-ci pourra 
se compléter provisoirement jusqu'au maximum de 
douze en attendant la prochaine assemblée générale 
"lui statuera sur les nominations définitives.• 

ART. 18. - Au cas "'ù l'assemblée générale ne 
..atifierait pas ces n<Jminations provisoires; les déli ­
bérations du Conseil d'administration auxquelles au­
"aient participé les ..dministrateùrs dont la nomina­
tion .n'aurait pas été ratifiée, ainsi que les actes pas­
sés par le Conseil, n'en resteraient pas moins valables. 

Le membre élu ell l'emplarement d'un autre ne 
demeure en exerc'ioe que pendant la durée du mandat 
confié Il son prédéœsseur. 

ART. 19. ~ En entrant in fQnctions, chacun de;. 
administraœurs devra être propriétaire de vingt ac­
tions. Ces actions doivent être libres; elles sont af­
fectées en totalité à la garanUe de tous les netes de 
la gestion; elles sont inaliénables et demeurent dé_ 
posées dans les caisses de la Société pendant la durée 
des ~onetions de l'administrateur et jusqu'à justifi ­
cation cie son quitus. •. 

ART. 21. ~ Le Conseil d'administration est investi 
des PQuv.oirs les plus, étendus pour la gestion e.t i'Admi­

niBtration des affaires cie la Société et pour agir en 
son nom et faire et autorioer tous les actes et opéra­
Hons et rêlatifs à son objet.. 

ART. 23. Le Conseil d'administration se réunit 
aœsi souyent ·que l'intérêt de la Société l'exige, sur 
oonvocatjon de son président ou, à défaut, d'un vice­
président, soit au Sièll" social, soit en tout autre 
endroit indiqué dans la convocation. 

ù:s délibérations, PQur être valables, doivent être 
prioes par des admiuistrateurs repr6entant ensemble, 
soit par eux-mêmes, soit comme porteurs de pouvoirs 
d'autres administrateurs absents, le 'I.'lIHt au moins 
de. admiuistrate.ul'S en exercice; la presenœ effective 
d'~u moins deux administrateurs est toujours néœs­
~lre • 

Les délibérations sont prisca il la majorité calculée 
su~ le pombre des administrateurs présents et re­
presentes, 

En cas de. partage, la voix du président est prépon­
dérrulte. 

ù:s administrateurs absents Il la réunion peuvent 
se faire repl'lf"""ter par un de leurs collègues aU 
moyen de pouvoirs qoi peuvent résulter de .Iettres 
ou de télégrammes, lesqUels doivent être confirmés 
par le plus prochain courrier possible. 

En .principe, un administrateur ne pout être man­
dataire que d'un seul de ses collègues, mais le Con­
sei! peut autoriser par sa délibération, tous ou plu­
sieurs administrateurs à v{)ter même pour ,lusieurs 
autre. administrateurs dans des affaires speciales èt 
prévues il l'ordre du jour. ' . 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de. leur nomination réSulte suffisamment, 
vis-à-vis des tiers, de l'énonciation dans le proeè!!­
verbal de .,chaque délibération· et dans l'extrait qui 
en est délivré, des noms des administrateurs pré­
sents et de ceux des adrhinÏl!trateurs absents. 

ART. 24 . ...:.. Les délibérations du Conseil d'adminÏl!~. 
~ration S(ffit "onstatées par ,des procès-yerbaul<. ins" 
"dts sur un registre spé"ial et signés, par le président 
ou un administrateur. 

Les copies ou extralts de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont' certifiés par Ul) 

administrateur. ' 

ART. 25. ~ Le président du Conseil d'administra­
tion assure. som; sa responsabilité, là direction géné­
rale de la Société; sur sa .pNlposition; le Conseil 
peut, pour l'assister, lui adjoindre, Il· titre de direc­
teurgénéral, soit un de ses membre)!, soit un man­
dataire· choisi hors de son sein. 

Le Conseil confère au président les pouvoirs néces­
saires pour lui permettre d'assurer la direction gé". 
nérale de la Société; ft défaut d'une détermination 
précise de <lCS pouvoirs, il dispose de plein droit de 
tous coux nécessaires à l'administration courante des· 
affaires sociales. 

Le Conseil d'administration peut, sur la propos;" . 
Hon ou avec l'assentÎlnent dü son président, nommer 
des directeurs t~ehniques, administratifs, financiers 
et autres et préciser leurs fonctions, leurs at.trlbu­
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tions et pouvoirs et toute. autres conditions de leur 
admission, de leur retraite .ou de leur révocation; 
ces· directeurs ne peuvent être choisis parmi les 
administrateurs. 

Il peut, Icn outre, par ,mandat spécial, pour un ou 
plusieurs objets nettemeul spéciliés, conférer des 
pouvoirs temporaires ou permanents l' telles per­
llOnlies que bon lui semble prises parmi les membres 
du Conseil ou en dehors d'eux. 

AIlT.26. - Les actes concernant la Société, décidés 
ou autorisés par le Conseil, sont signés par tout 
administrateur, directeur ou autre mandataire avant 
'reçu délégation ou pouvoir à cet effet; à défaut 
de délégation ou pouvoir, ils sont signés par le prési­
dent du Conseil d'administration ou l'administrateur 
le ,suppléant, ou par I.,.·directeur général.. . 

AIlT. 43. - L'année sociale commence le 1er jan­
vier .et finit le 31 décembre. Exceptionnellement, 
le premier exercice durera de la date du transfert 
de l'émission au 31 décembre 1956. . 

ART. 44. - Les produits de la Société, constatés 
par l'inventaire annuel, déduotion faite' des frais 
généraux et autres cbarges sociales, de tQUs amortis-, 
sements d'actifs et de toutes provisions, constituent 
les bénéfices nets. . 

2

Sur cea bénéfit,cs nets annuels, il est prélevé: 
1· 50/0 au moins desdits bénéfic'ell pour constituer 

le fond~ de réserve légale. Ce prélèvement ""SBe d'être 
.obligatoire lorsque ce fonds a atteint une somme 
légale au dixième du capital social, mais si ce fonds 
de réserve vient, pour une cause quelconque, à des~ 
cendre à ,nn montant inférieur à ce dixième, il doit 
être immédiatement reconstitué .au moyen du pré­
lèvement de 50/0 ci-dessus indiqué; 

0 Une somme représentant 60/0 du capital versé 
et non runortÎ afin de distribuer aux actionnaires Wl 

premier dividende sans que, si l''I' 'bénéfioes d'une 
année ne permettent pas d'y ·faire face, ce paiement 
puisse être imputé sur les bénéfices d'es années 
subséquentes; 

30 Toute. sommes destinées à la eonslitutionde 
réserves générales ou spéciales, ou il des amortisse­
ments supplémentaires de l'actif social. Ces rése.'ves, 

,qui. ne seront pas productives d'intérêts, peuvent 
notamment être affectées à compléter aux actionnaires 
le premier divi!Iende de 60/0 en cas d'insuffisance 
des bénéfices d'un ou plusieurs exercices. Elles peu­
vent également être répartiesenespèœs ou en titres; 
en vertu d'une déoision de l'assemblée générale or­

. dinaire prise sur la proposition du Conseil d'adminis­
:tration. Elles peuvent aussi, au moyen d'une pareille' 
décision, être affectées, soit au rachat et à l'annulation 
d'actions de la Société, soit encore à l'amortissement 
total ou partiel cl<> ces actions. Les actions intégrale­
ment amorties sont remplacées par des aetions de 
jouissanœ ayant les mêmes droits que les autres ac­t tions, slluf le premier dividende de 60io et le rem­
boursement de leur capital:l' 

40 Toufus lei! sommes report~s à nouvçau. 
Le surplus sera ainsi partagé: 

- 7,50;0 au Conseil d'administration, suivant des 
règles de répartition qu'il fixera; . 

.-:.. 7,.5 % au personnel, selon des modalités d'at­
tributioll à fixer par le Conseil d'administration; 

- 85 % aux actiolls comme second dividende. 

• ART. 46. - A l'expiration de la Société ou Cil cas 
de disSolution anticipée, il est, sauf dééision conlraire 
de l'assemblée générale, proeidé il l~ liquidation de 
la Société par les soins du .Conseil d'admini.tration 
aloTo en exercice, investi, à titre de Conseil deliqui­
dation, des mêmes l;0uvoiT. et attributiolli! que ce\LX 
qui lui étaient conferés au eours d.. la .Soeiété outre 
les ponvoirs de liquidateur. . . 

En cas de refus ou d'empêehement du .couseil 
d'administration, il est pour,vu il la liquidation J'ar 
un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée 
générale. ­

Le produit net de la liquid,ltion; après l'aequit du 
passif et l'extinction des engagements sociaux, sera 
attribué aux aetions, sans préférenee. entre elles 
jusqu'à concurrence du montant de leur capital libéré 
et non amorti. 

Le surplus, s'il en existe, sera réparti entre les 
~ctions Sans préférence entre ,elf.et,~ 

L'assemblée du 16 juin 1955 a en outre ratifié la 
décision prise par le Conseil d'administration daus 
sa séance du 12 mai 1955 d'opter dans la Métro­
pole poul' le statut de banque de dépôts. 

Un arrêté du 29 septembre 1955 du ministre des 
Finances et des Affaires Economiques et du ministre 
de la France d'outre-mer, paru au Journal officiel 
du 1er octobre 1955, a fixe au 30 septembre 1955 
au soir, la date à laquelle 1" Banque de l'Afrique 
Oc.cidentale cesserait d'assurer son ser'\"'Îce d'émiSSIOn 
én Afrique-Occidentale Française et aU Togo. 

Par Buite les nouveaux statUts de la banque, dont 
extrait est -reproduit ci-dessus, ,entrent en vikueur 
à compter do 1er ·octobre 1955. . 

Une copie certifiée du procèS-l'Crbal de l'assemblée 
,lu .16 juin 1955 a été déposée dux minutes de ~I" 
Thibierge,' notaire à Paris, auX termes d'un acte­
rcçu par lui le 25 oolobre 1955. , 
, Une copie certifiée et enregistrée dû procès-verbal 
de l'assemblée du 16 juin 1955 a été déposée au 
greffe du tribunal de commerce de Lomé le 24 

, novembre 19;';5. • 

Pour. extrait et mention: ThunERGE. 

Société à responsabilité limitée 
«Nouvelle Enlreprise Togolaise. 

D'un acte de cession de parts avec modification des 
statuts, il a été extrait ce qui suit pour publication 
légale. . 

Article'Premier 

Monsieur Pierre Fourn déelare,Pl'!' les présentes; 
céder sous toutes garantres de droIt à Monsieur Ni­

, 

L 
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- eolas Grunitzky qui a"""pte comme associé, cinqwmte 
",inq parts de <cinq mille francs cbacune, de 1.. Nou­
velle Entreprise Togolaise, ayant son siège social à 
Lomé, pour 'l'acquéreur en avoir la propriété et la 
jouissance li partir du 1er septembre 1955, et avoir 
,droit à tous les fruits et bénéfices revenant au cédant 
dans l'exerciee en cours, sans aucune exception ni 
réserve. 

Article 2. 
Monsieur Gérard Grunitzkv étant décédé, les dix 

parts. de dnq mille francs - chacWle qu'il détenait 
dans la Nonv-elle Société Togolai;e, sont reJ'rises par 

.~onsieur Nicolas Grunitzky, tuteur des heritiers de 
':feu Gérard GrwlÎtzky. 

Artù>le 3. 

Monsieur Pierre l'oum déclare par les présentes, 
céder sous toutes garanties de droit à Morisieur Breu­
uer Frédéric qui accepte, quarante cinq parts de cinq 
mille francs chacune de la Nouvelle Entreprise Togo­
laise, ayant S,on siè;;e social à Lomé, pour l'acquéreur 
en avoir la propricté et la jouIssance li partir du 1," 
5e)?tembre 1955, et avoir droit Il tous les fruits et 
benéfi<;es revenant au eédant dans l'exercice en C.(lurs 
:sans aueune êlWeption ni réserve. 

Article 4. 

Monsieur Azango Augustin déclare par les présentes; 
.,éder "Ous toutes garanties de droit ù. Monsieur Ni­
colas Grunitzky, qui wl<lepte,' vingt parts de cinq 
mille francs chacune de la Nouvelle Entreprise Togo­
lai"", ayant ,;on siège social li Lomé, pour l'acquéreur 
en avoir la propriété et la jouissance à partir du 1.r 
.se)?tembre 1955; et avoir droit li tous les fruit. et 
henéfices revenant au eédant dans l'eXercice en cours 
sans aucUI1e e:x.eeption ni réserve. 

Article 5. 

PaIX 
Les présentes cessions ont lieu moyennant le mou­

tant nominal dei! parts cédées soit, 650.000 francs 
(Six Cent Cinquante Mille Franc.). 

Article 6. 
L'article 6, 1er alinéa, «st modifié ainsi qu'il sua: 
Le capital de la société est fixé à la somme de 

3.700.000 francs, (Trois Millions Sept Cent Mille 
FranoA! CFA) fournie comme suit: 

Monsieur Grunitzky Nicolas 1.775.000 fra 
Monsienr Brenner Fr,édéric . 1.575.000 frs 
Monsieur Dabezies Georges 150.000 fcs 
Monsieur Lassev Smart . • . " 100.000 fra 
Monsieur :Vlcnsiih Agbeuyigan Josepb 100.000 frs 

soit au total . 3.700.000 frs. 
•Le reste sans changement. 

Artù>le 7. 
Monsieur Nicolas GrWlitzky confirme sa démission 

de Gérant de la S.A.R.L. Nouvelle Entreprise Togo­
lilise, quitUs plein et entier de sa gestion lui étarit 
donné. 

Monsienr Nicolas Grunitzky demeure le conseiller 
technique de la société. 

Artù>le 8. 
Le 2< a linéa de l'article 12 des statuts de la société 

NET est supprimé, le reste de~eurant sans change­
ment. 

Artù>le 9. 
Les frais; dr.oits d'enregistrement et autres du pré­

sent acte seront portés au compte de la société. 

Artù>le 10. 

Tous pouvoirs SOllt donnés au porteur d'un double 
du présent acte pour faire le dépôt au Greffe et les 
publications prévues par la loi. 

" 

Suivant décision des actionnaires, en date du 20 
mars 1955, Monsieur Samarau Michel, Conducteur 
des Travanx Publics, est nommé, li l'unanimité, géran~ 
de la N.E.T. pour compter de la date précitée. 

Pour extrait, 

SAMAnou Michel. 
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